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Le «Journal des Tribunaux Mixtesn 
'Pdraît chaque Mardi, Jeudi et Sa

medi. 

Il est en vente en nos bureaux, 
dans toutes les bonnes librairies, et 
sur la voie publique à Alexandrie, au 
Caire, a Mansourah et à Port-Saïd, 
er dans les kiosques des gares. 

Concessionnaire de la vente en 
librairie et sur la voie publique: 
f..J IJRAIRIE HACHETTE. 

hitte dans ee N.umètto: 
III. - Les travaux de la 

Montl·eux. 
- La Convention (article 2). 

De la jm·idiction des réfé1·és. 
L es Tribunaux M ix les c t les joui'S fédés . 
Du cm·ac lè r e civil de la dette du locatai1·e 

d ' uu rnagasiu dans ses t'apports avec le 
pi·opdétaii'C. 

Les th·oits des c t·éancicr·s du mm·i sur· 
l'immeuble cou s titué en dot au pt·ofit de 
son épouse, cu ch·oit hellénique. 

L'ép ilogue judicinii'C de l'agr·cssion coJ tti·c 
Mc José CanCJ'Î. 

DéC J'I't modifianl J':uticlc 96 du Hèqlcment. 
Général JudiciaiJ'C des T1·ibuuaux .\1ixtes. 

Faillites et conco('(lats. 

Mercredi 9 et Jeudi 10 Juin 1937. 

Ad1·esse 
drie, au 
« JUSTICE». 

télégraphique à Alexan
Caire et à Mansourah: 

Toutes les quittances, pour ~tre 
valables, doivent porter la signatttt:'e 
ou la griffe de l'administrateur-géranl 
M. Max Buccianti. 

L es chèques et mandats doiv~nl 
être émis à l 'ordre de l 'u Adminis
trateur du Journal des Tribunaui 
Mixtes». 

Il ne sera donné suite à aucune 
réclamation pour défaut de réception 
postale, passé les 48 heures de l11 
date du journal. 

1 MESSAG~R~C!~~HAC~E~RITIMES 
~ Départ d'ALEXANDRIE 
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~ 

pour MARSEILLE 

chaque V eudredi à midi ~ ~~; 

pod' lea paquebots de grand-Imre 

• CHAMPOLLION ,. 

et c MARIETTE PACHA. 
(16.000 Toaaea·) 

• PA TRIA,. 

et • PROVIDENCE • 
(16.000 Toaaea) 

f Déparla régulie.-a de Port-Sald 

D'ALEXANDRIE 

à 

BEYROUTH 

via JAFFA et CAIFFA 

Départs chaque Samedi à 18 h. 

Oép .. rta réguliers de Port-Sald 

pour lea Indea, l'Indo-Chine, 

eourr1era tfe l'Extrême-Orient. ALEXANDRIE: 4 • Rue Fouad ler _ la Chine, l' Auatralie et l'Océ«D l 
à Mara&iUe par lea granda 

. ~ . 
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AIEIDA BE L'ACTION HAIRE. 
PROCHAINES ASSEl\llBLEES 

GENERALES. 

Aux termes de l'Art. 5 al. 2 du R~glement su~ 
les sociétés anonymes, an·~té ]Jar Décision du 
Conseil des MintstTes du 17 Avnl 1889, « les con
vocations aux assemblées générales seront fa•tes 
par la voie d'un des JO't•rna·ux md'lqués pour les 
an~onces judicia·ires ». 

Vendt·edi 1'1 Juin 1937. 

SOCIETE DES GISEMENTS POTASSI
QUES DE iVIEHSA iVIATHOUH. (Egypte ). 
Joseph D. Léon & Co. - Ass. Gén. Ord. à 5 
h. 30 p.m., à Alexandrie, aux Bureaux de 
M . Ant. G. Constantinidi s, 6 r. Ch énf Pa
ch a . - (Ordre du jour v. J.T.M. l\'o. 2221). 

Samedi 12 Juin 1937. 

THE NILE LAND & AGHICULTUHAL 
COMPANY. - Ass. Gén. Ord. à 11 h. et 
Extr. à 11 h . 30 a . m. , à Alexandrie, a ux 
Bureaux de la Soc., 10 r. Mahmoud pacha 
El Falaki . - (Ordre du jour v. J. T .M. No. 
2220). 

Lundi 14. Juin 1937. 

SIDI SALEM COMPANY OF EGYI~T. 
Ass . Gén. Extr . à 5 11 . et Ord. à 5 h. 30 
p .m., à Alexandrie, a u siège social, 1 r. 
Centrale. - (Ordre elu jour , .. J.T.M. No. 
2221 ) . 

Jeudi 17 Juin 1937. 

THE DELTA TRADING COMPANY. 
Ass. Gén. Orel. à 5 h. p . m . . à Alexa ndrie, 
au siège social , 43 r. Sa lah El Dine. - (Or
dre du jour v. J.T.M. ::\o. 2220). 

Samedi 19 Juin 1937. 

THE THADE & INOUSTRY COMPANY. 
- As s . Gén. Ord. à 5 11. p. m., à Alexandrie, 
a u s iège s ocia l, 1 r . Ca ied Goh a r. - (Ordre 
du jour v . J.T .i\J. ~o . 2219). 

Mardi 22 Juin 1937. 

THE COMMERCIAl. & ESTATES COM
PANY OF EGYPT (Jale S . l{at·am ,& fre
res). - As s. Gén. Exlr. à !k h. p.m., à 
Alexancl1·i r . <lu si ège socia l. a u \Va rdian 
(Mex). - (01'di'C elu j0 11 r \'. (./.T.i\1 . :'\ o. 222:2). 

.Tcudi 24. Juin 1937. 

GENERAL l\10TOHS NEAH EAST S.A. 
ALEXANDRIA. - As s. Gén. à 10 h. a.m., 
à Alexandri e, a ux Bureaux de la Soc., 35 r. 
Ech elles des Cé réal es . - (Ordre du jour v. 
J.T.M. l\'o. 22Hl). 

ALEXANDRIA PRJ<:SS.ING COMI~ANY . 
- Ass. Gén . Extr. il 4· h. 30 p.m. , ü Ale
xandrie. aux bureaux de la Da ira de feu 
Bmin c )' c ili a p aella, H r·. Mnhmoud pn ch a 
El F a lnk i. - (Ord re du jou r v . J.T.i\1. No . 
2224). 

Samedi 26 .Juin 1937. 

SOCIETE DE PUIJLICATIONS EGYP
TIENNES. - Ass. Gén. Ord . il 5 h. p.m., à 
Alexa ndrie, a u s iège socia l, 24 r . Fara hdé. 
- (Ordre du jour v . .J.T. M . No. 2224) . 

Mar·di 29 Juin 1937. 

THE DAJ{AIILIEH LAND COMPANY. -
Ass. Gén. Ord . à 11 h. r1.m., à Alexandrie, 
au siège soc ial, 1 r. Tor·iel. - (Ordre du 
jour v . .T.T.M. No. 2224 ) . 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

DECISIONS DES ASSEMBLEES 
GEJ'\TERALES. 

SOCIETE ANONYME DES l .\U1ELiBLE~ 
DE VEST. - Ass . Gén. Ord. du 3.5.07 : 
:\.pprouvo Happol' l Exe 1·cic.:e clos le :31.1:!.:)(; 
ai ns i qnr Je n.rpporl elu Censeu!··, le IJ1I a n . e l 
Je c01rr pl e Pl'olit s c l P er tes. DeL·rcl c clrs.ll'lll. 
dil' icl . de P.T. Ill p ~ll' a ction ù t itr ·e dr clJYJcl . 
u ux acliolln. Jlé·élit MM. Ha r old, Hriclson & 
Newby, comtne Ccnseu r·s, pour l 'ann ée Hl:3i. 

THE UNITED EGYPTJAN NILE THA~S
POUT Cy. - Ass. Gén. Ord. elu 24·.5.37 : 
Approuve Comptes Exercice 1~ 1~.4 . 36-31.3 . 37 
a insi que ln ré pur-til. des bénef. pm p. p a r 
le Cons . Fixe le divicl . total à r épartir· à 
2 1/ 2 %, so if P:r. 10 par a c tiou, payable à 
pn r-li r du 10.6.37,. n u Carre. nux . gmc~? ~s 
du Banco Itnlo-E;:nzwno, c. coup . 12. Reelit. 
S .E. Abdel J-l amirl. bey /\bnzu d M . D. 
Spetseropoulo 01 1 qunl. ci'Aclmin. cl M:VJ. 
Russell & Co. 011 q un 1. de Ccnseu r-s p our 
l 'Exercice 1937-38. 

THE lWPEH EGYPT IIOTELS Co. -
Ass . Gén. Ord . dL! at.5.:37: Approuve H np
port e l. Comptes Exercice cr6turé le . :3·1.3 .17. 
R éél it M . .J.H. Chukcr en qun l. d Admm. 
a in s i que MM. Husse ll & Co. en qua i. de 
Censeurs. 

SOCIETE DES TEIŒr\l~S DE LA \'ILLE 
D'ALEXAi'\DHlE. - "\ss . Gé 11. Exlr. elu 
31.5.37: Invite les ne tionn. ù prése nter leul's 
actions nu s iège soci nl. ù 1\.l oxn m tr ie . 12 c. 
Bombny Caslle, il p ::u·lir du 17.6.37, de 10 h. 
ù midi. pour rannul n tion c l l' c!l cuiss . , it 
r n is on de P.T . 390 d'une ac tion sur six e t 
; e;, ta mpill. clos 5 a c ti ons r es ta nt es qui con
serveront leur pl in c va leur. 
CO:\'IPAG~Œ FHIGORIFIQUE n'EGYP

TE. - i\ss. Gé1r. Extr. du :31. 5.87: Décid e 
de payer un bonus de P.T. 50 par Rction, 
pnytlble ù pa rtir du 15.6.37, so it nux gui 
cl1cls de la Socié té au Coire, r. Foum El 
TerRa E l Boulakia. Zahr El Gommul (Bou
la c ), s oit tt Alexa ndrie, a ux gui ch e ts du Cré
dit Lyonnais e. présent. des titres pour a l.
testntion. 

PRINCIPAUX PROCES EN COURS 

LANO BANK OF EGYPT. - 14 Juin 
1937 : Jug. att . du Trib. de Comm. d'Alex. 
(1re Ch. ), sur 1 'action intentée par Ant. 
Keramé tendanl à en tendre dire pour droit 

9 / iO Juin H)37. 

que les obligations 3 1/2 % du dit Elablis
::;ement a insi que leurs coupons sont paya
bles s ur lu base du frnnc su isse or et du 
franc de Germinal français or, en chèques 
SU l' Genève ct P aris. 

- 14 Juin 1937: Jug . aiL. du Trib. de 
Comm. d ' Alex . (1re Ch.), sur l 'ac tion in
tentée par Hache! Itzkovitz, tendant au 
puiemenl en francs fr ança is, tels que défi
ni s pur la Loi du 25.6.28 a u poids d'or de 
65.5 millig ., au titre de 900 mill. d 'or fin 
pour un fr anc, du coupon el des obligations 
4 1/2 % dudit E tablissement. 

- 30 Oct. 1937: Débats dev. le Trib. Civ. 
d' !\.lex. (1re Ch. ), sur l'action intentée pur 
G. lVloraitinis et autres actionna ires , ten
dant à faire défense al)dit Etablissement de 
se libé rer autrement qu'en francs dépréciés 
elu co upon de ses obligations 4· 1j2 %. 

- 30 Oct. 1937: Débats clev. le Trib. 
Civ. d'Alex. (1re Ch. ) , sur l 'action inten
tée par L. Savignoni c t G. Campos, ten
dant au paiement en fr ancs fr a nçais, telfl 
que définis par la Loi du 25.6.28, au poids 
d'or de 65,5 millig. , au titre de 900 mill. d 'or 
fin pour un franc, du coupon et des obliga
tions 1, 1/2 % dudit Etablissement. 

SOCIETE ANONYME DES TRA!\IWA YS 
DU CAillE. - 23 Octobre 1937: Débn ts cl c1·. 
le Trib. de Comm. du Caire, sur l' ac ti on ill· 
tentée par Victor Hossetto, tendant a u pa ie
m ent en francs égyptiens, tarifés ü P .T. 
3,8575 le frn ne, des coupon s et Dbligotion s 
4· % de la dite Socié té dont il est porteur . 

CO:\IPAGNŒ UNIVERSELLE DU CA
NAL M:\IUlT\iE DE SUEZ. - 25 Oc tobre~ 
1 \J::l7: Débats de v. le Trib. Ci v. du Ca i
re (1re Ch.), sur l 'action intentée par 
n. T oriel et G. Campos tendant à en tendre 
dire pour droit que le franc s tipulé dans k s 
obligations 5 % de ladite Société est le 
frnnc, monna ie de compte internationale, 
d'un poids d'or de 10/ ::Jlme de gramme, au 
titre de 900 mill. d'or fin, t a nt pour le ca
pital que pour les inté r ê ts. 

- 25 Oc tobre 1937 : DébaLs dcv. le Tr iil . 
Civ. elu Ca ire (lre Ch. ). s ur l 'action inlenl (•e 
par les Hoirs J acaues SetLon tendant à en
tendre dire pour droit que le Décret du 2 
Mai 1935 n'est pas opposable aux porteurs 
étrangers de coupons cl 'obligations 5 % de 
la dite Compagnie et qu'elle est tenue ù 
faire le service des cou pons des di tes ob li· 
gaLions s ur la base du franc-or . 

NATIONAL BANK OF EGYPT 

' 

C:onstftuée aux termes du DÉCRET KHÉD1VIAL du 25 Juin 1898 av.ec le dro-.it exclusif 
d'émettre des billets remboursables au porteur et à vu.e. 

SIÈGE SOCIAL: LE CAIRE. 

CA PIT AL Lstg. 3.000.000 
RESERVES Lstg. 3.000.000 

SUCCURSALES EN ËGYPTE ET AU SOUDAN 
LE CAIRE (7 bureaux), ALEXANDRIE, Assiout, Abou-Tig (Sous-Agencf 
d'Assiut), Assuan, Benha, Béni-Suef, Chebin-el-Kom, Damanhour, Deyrout 
(Sous-Agence d'Assiut), Esneh (Sous-Agence de Luxor), Fashn (Sous-Agence 
de Béni-Suef), Fayoum, Héliopolis (Le Caire), Ismaïlia (Sous-Agence de 
Port-Saïd ), Kafr-ei-Zayat (Sous-Agence ùe Tantah), Keneh, Kom-Ombo 
(Sous-Agence d'Assuan), Luxor, Maghagha (Sous-Agence de Béni-Suef)~ 
Mansourah, Manfalout (Sous-Agence d'Assiut), Mehalla-Kébir, Mellawt 
(Sous-Agence de Minieh). Minet-el-Gamh (Sous-Agence de Zagazig), Mini eh, 
Port-Saïd, Samalout (Sous-Agence de Minieh), Sohag, Suez, Tantah, Za
ga?.ig. 

KHARTOUM, EI-Oheid, Omdurman, Port-Sudan, Tol<ar (Sous-Agence de 
Port-Sudan), Wad Medani. 

AGENCE DE LONDRES 6 & 7, King William Street, E.C. 4 

~~~~~~~~ ..,..,~ ... ~· ,, ~ 
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DIRECTION, 
RÉDACTION, 

ADMINISTRATION 

._lexa~~.drie, 

a,RaedelaOareduCalre, Tél. 25924 

Bureaux au Caire, 
l1, Rue Soliman Pacba, Tel. 54237 

t. Mansourah, 

No. 2225 Mercredi 9 et Jeudi 10 Juin 1937. 

A.BONNEMEN'l'!:! : 

- au }uurnaJ 
- Un- an ........ . 
- Six mois . ... .. . 
- Tro is mois . . ... . 

·- Il la Jazette 1un an) . . 
- aux deux publications 

réuni es (un an ) .... 

l'. 'l . 1511 
do5 
50 

• 150 

Rue Alber.t· Fadel. Tél. 2570 Faadaraura 1 Mea M .a XTM'JC PUPIKOFltB ot LEON P.A.l!TGALO, Avooar. a iJ Oo·a.l' . 

Adminl Btrateur-Géra.~ t 

MAX 8UCCIANTI 

Olraofaap 1 Me MAXIME PUPIKOFER. AVocat a la Ootu. 
Pour la. Publicité : 

(CancesstO/lnaire: ,1. A. DEGIAROe) 

S'adresser aux ts·ureaux du Jou-rnal 

a. fè:ue de la Gare du Caire, Alexa11drtc 

Télépbone: 259U 

a Port-Sa.ïd, D-It· fla ..... DfloB ar d' Ad~niDiatratiD• 1 

Rue Abdel Monelm, Moa L . PAB'GA.LO ot B. SCHEMEIL (Directeur• au CatreJ 

Adresse Télégraphique : Mo .Il. D.llGIA.BDB (Secrétaire de la r~dactionJ . Mo A . FADEL (Directeur a Munauarafl) 

(Lr Caire, Alexandrie et Mansourah) 
"JUSTICE" 

MoL. BARDA (Secrétalu-cutJotnt). Me F . BRAUN j (Corre•pondanu 
Me G . MOUCHBAHANI f&e~aire à Port-Sald). Mo J. LAc-AT d Paria.J. 

Ghttonique de Dttoit Intettnational. 

LES TRAVAUX 
DE LA CONFÉRENCE DE MONTREUX. <*) 

III. 

La Convention. 
(Sui te). 

L'Adicle 2. 
Tel que proposé par la Délégation 

Egyp ti enne, le texte de l'article 2 était 
co nçu comme suit: 

" Sous réserYe des principes ùu droit in
ternational les étrangers seront soumis à la 
lé·gis lution égypt ien ne en ma tière pénale, 
ci vil e, commercia le, administrative, fi scale 
ou a u tres ''· 

Ce tex te aurait dû être examiné à la 
séance de la Commission Généra le du 
15 Avril 1937. Cependant, plusieurs dé
léga tions ayant exprimé au Président le 
désir de voir ajourner la discussion de 
J ar t. 2, il Jut provisoirement sursis à 
l'examen de ce t a rti cle. Il ne revint sur 
le lapi s qu 'à la séance du 21 Avril. Il 
H\ëül fa it l' objet, en tre temps, de deux 
amendements. Le premier, émanant cle 
la Dé légation du Royaume-Uni, était ain
si conçu: 

" Sa Maj esté le Hoi d'Egypte s'engage à 
ll ' iippliqu er .aux étrangel's aucune loi qui se
J'ii i L incornpati IJle avec les pr incipes géné
!'il l omeJJ t adoptés da ns la législation modei·· 
JJ' ' ou qui, en cc qui con cern e notamm ent les 
lo is de caractère fi scal, com pol'tera it un e 
di~c J·i rni iJ a ti on uu détriment d'étrangers, y 
··11 Jnpris les sucirtés é trangères a insi que 
.I r· ~ ~ociétés co11 s litu ées confm-mément à lu 
l< 1i .~gyp ti ennc dans lesquelles les étrangers 
uJJt des in16rt:ts importants"· 

Le second amendement, dû à la Dé
léf'at ion Portugaise, étai t ains i conçu: 

" Le~ ut lrilJution s lég islatives actu ell es 
d• ·,; Trihuna ux Mixtes, en ce qui concerne 
L tpp li ('ation de la législation égyptienn e 
ii JIX ôt rangers, prendront fin. Sous réserve 
clr·s · prin cipes du droit int erna tiona l géné
l'iiiC irwnt adoptés dans les légis lations mo
dr·t· JJ es et qu'aucune discrimination n e sern. 
fui te contre lP.s personnes physiqu es ou col-

( •) V. a ux J . T.M. Nos. 2223 e t 2224 des 5 et 8 
.Juin 1937 les précédents articles de cette étude 
documentaire e t analytique des travaux de la Con
f(•ren ce de Montreux que nous devons à l' obli
geance de M. Alexandre Assabgui b ey, Chef du 
Parquet Mixte du Caire et Secrétaire technique de 
la Délégation E gyptienne à Montreux. 

lee li v es é trangères, 
ses à la lécr is lation . . 0 
Cl v1le, com mer cia le 
ou fiscale "· ' 

celles-ci seront sot.mJi
égyptienn e en matière 
pénale, administra tive 

Comme on a déjà pu le cons tater, l'a
mendemen t britannique reposai t sur le 
paragrap he G de J'annexe à l'article 13 
du Traité d'alliance entre Je Royaume
Uni e t I'Egypte. C'es t dire J'importance 
qu 'a ttac hait la. Déléga tion Bri tanniq ue à 
son amendement. 

Dans l'espr it de ses auteurs, l'amen
dement proposé créait une obligation 
contractuell e entre l'Egyp tc et les Pui s
s<tnces parties à la conven tion. Cette 
obligation devait donc trouver ses bases 
dcllb ws ob liga tiOns con tranucues oe 
ce tte na ture, à savoir: dans le droit in
ternational. Toute diverge nce d'opinion 
a u suj et de l' é tendue ou de l' interpré ta
tion de l'obliga tion ain si créée aurait dû 
être réglée par les voies diploma tiques. 
Conformément aux dispositions de l'ar
ti cle 1) du projet égyptien, a u cas où la 
vo ie diplomatique demeure inefficace, la 
Cour Permanen te de Jus ti ce Internatio
na le sera saisie. Les Tri bunaux Mixtes 
ne pourront donc juger à l' aveni r si une 
loi égyp tienne ou un déc re t es t contraire 
dan s ses di sposition · au principe conte
nu dan s l'amendement. Tou le interpré
tation contraire permettrait en fait de 
rétablir le contrôle judiciaire des Tri
bunaux Mixtes sur les a ttributions légis
latives de; l' Etat Egyptien, contrôle au
qu el la convention a précisémen.t pour 
but de mettre fin . 

La non d iscrimin a tion ne vise pas seu
lemen t la législa tion fi scale, mais loule 
l a législation en général e t ce tte inter
pré tati on est cell e qui cadre le mieux 
avec les termes du Traité anglo-égyp
ti en. Et ce principe ne sign ifie pas que 
l'in égali té de traitement soit purement 
légale e t superfi ciell e, mais que l'égalité 
de traitement elo i t ê tre réelle. Dans l'in
tenti on des rédac teurs elu traité, les in
térê ts en jeu ievaient être sauvegardés 
aussi bien dans l' esprit qu e dans la le t
tre. L'amendement proposé ne compor
ta it donc pas uniquement la non di scri
mination de droit, mais également la 
non di scrimina tion de fait, et le Gouver
nement Egyptien agirait con trairement 
aux dispositions proposées en édictant 
une législation qui, bien que normale
ment appli cable, au même titre, aux 
é trangers et aux na tionaux, serait rédi
gée de tell e sorte qu 'ell e aboutirait à une 
inégalité injus tifiée dans son application 
pratique. 

La règ le de non-di scrimina tion doit 
d'ailleurs être interpré tée à la lumière 
de la pratique interna ti ona le la concer
nant. ll importe de Jaire observer qu'un 
engagement conforme à celle règle es t 
un de ceux qu'un pays peut assumer 
sans préjudice 'pour sa so uveraineté lé
gis lative. La Cour Permanente de Justi
ce Interna tionale a déjà émis un avis 
consulta tif sur ce tte question au suj et 
du traitement des ressor tissan ts polo
nais à Dan tzig, qui con firm e que la non
di scrimination écarte non seulement la 
discrimina ti on de droit mais également 
la discrimination de fait. 

*** 
Aux amendements britann ique et por~ 

tu gais la Délégation Egyptienne a oppo
·é un contre-amendemen t ainsi conçu: 

" Il es t enten du que la législa tion à la· 
quelle les (·t m ngers se •·o t1t soum is ne sef.'a 
pas incompatible avec tes p ri ncipes gén éra
lement a doptés clans Ja légis lation moderne, 
et, en ce qui concerne no la trtnlent les lois de 
coradère fi scal, ne compor tent pas une dis
cl'imin at ion u u détriment des étrangers. 

"Cette disposi tion, en tunt qu'elle ne 
cons titue pas une règle recon nue de droit ' 
in ternational, ne sera npplicnblc que durant 
la pé riode tra11sitoire "· 

Le con tre-ame ndement égyptien diffè· 
re de l'amendement britannique sur 
deux points. Aucune mention n 'y es t 
fa ite des socié tés ct l'ob li ga ti on à la 
non-discrimination es t limitée à la pé
riode transito ire. 

Pour ce qui · a Irait ü la limitation de 
l' engagement ~L la période transito ire, la 
Délégation Britannique n 'y a vu aucun 
in co nvénient, reco nnaissant que le fait 
d'imposer iL perpétuité au Gouvernement 
Egyp ti e;1 une obl igation de ce genre 
éq uivaudrait en réalité à une nouvelle 
forme de Capitu la tions. Sans compter 
que du rant ce tte période transitoire l'oc
casion sera donnée cle définir ce tte ma
ti ère ains i que d'au tres ma tières similai
res dans les traité d'é tabli ssement à 
conclure entre l'Egypte et chacune des 
Pui ssances représentées à la Conféren
ce. 

La Déléga tion Britannique fit cepen
dant remarquer que cette limitation, si 
elle é tait laissée sans précision, risque
rait de créer l'impression - entièrement 
erronée, il e:;; t vrai - que le Gouver
nement Egyptien aurait l'inten ti on, en 
fait, après la période transitoire, d'adop
ter une politique contraire portant dis
crimination au détriment des étrangers. 
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Cette in ten ti on, releva la Délégation Bri
tannique, é taü certainement démentie 
par les déclarations faites par S.E. Na
has pacha et par le contenu des circulai
res adressées aux Puissances. Il vaudrait 
donc mieux élaborer une formule qui 
écarterait le danger d'un pareil malen
tendu et qui serait insérée, en termes 
appropriés, dans l'Acte final de la Con
férence. 

La· Délégation Belge ne manqua pas 
de relever que dans le contre-amende
ment égyptien il n'était pas fait mention 
de la non-discrimination à l'égard des 
sociétés, alors que l'amendement britan
nique visait «les sociétés étrangères 
ainsi que les sociétés constituées confor
mémen t à la loi égyp tienne dans les
quelles les étrangers ont des intérêts im
portants». Son point de vue fut appuyé 
par la Délégation Française. 

Soutenant son contre-amendement la 
Délégation Egyptienne reconnut qu 'il li
mitait l'étendue de l'amendement britan
nique sans pourtant l'écarter entière
ment. Elle déclara donner ainsi une 
preuve de son esprit de conciliation. En 
limitant à douze ans la durée de son en
gagement relatif à la non-discrimination 
à l'égard des étrangers, la Délégation 
Egyptienne n 'entendait pas dire que I'E
gypte adopterait, après cette période une 
politique de discrimination au détriment 
des étrangers. Elle voulait seulement 
préciser qu 'elle ne pouvait accepter une 
obligation légale de non-discrimination 
pour une durée indéfinie. Elle n 'accep
tait une obligation légale et unilatérale 
que pour la durée de la période de tran
sition, sans préjudice des traités d'éta
blissement que le Gouvernement Egyp
tien est prêt à signer avec les Puissances 
étrangères sur une base de parfaite éga
lité et de réciprocité, sous l'égide des 
principes du droit international. 

Tout en insistant sur le fait que la 
question, pour la Délégation Egyptien
ne, était d'une importance vitale et qu' el
le ne pouvait renouveler les Capitula
tions sous n 'importe quelle form e par 
l'accep tation de l'idée d'une obligation 
légale, unilatérale et permanente de non
discrimination, la Délégation a voulu 
apporter quelques précisions relatives à 
la non-di scrimination durant la période 
transitoire. Il ne s'agit point de la cons
titution d'un privilège pour les étran
gers par rapport aux nationaux. La non
discrimination est comprise dans le sens 
le plus s trict admis par le droit intern a
tional et par la pratique internationale. 
Elle doit donc être conforme à la prati
que interna tionale et n 'affecter en aucu
ne façon la souveraineté de l'Egypte en 
matière législative. 

Il va sans dire que, ce principe accep
té, il l'es t aussi bien dans son esprit que 
dans sa le LLre, e t ce n 'est pas le Gouver
nement Egyptien qui aurait recours à 
des subterfuges ou à des moyens dila toi
res pour éluder la loi. 

Illustrant sa manière de comprendre 
la non-discrimination par des exemples 
concrétisant sa pensée, la Délégation 
Egyptienne cita en premier lieu le cas 
du droit de visa sur les passeports. C'est 
là un droit qui ne peut frapper que les 
étrangers; on ne peut pas dire cepen-
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dant qu'i l cons titue une discrimination 
au détriment des é trangers. De même, si 
le Go uvernement Egyptien estime que 
les taxes acquittées par les boursiers 
doivent ê tre augmentées, on ne pourrait 
pas dire qu'il y a là une discrimina~ion 
au détri::nent des étrangers, les boursiers 
étant, en majorité, étrangers. 

Si, par ai lleurs, le Gouvernement 
Egyptien envisageait d'établir un impôt 
sur le revenu, on ne pourrait pas lui 
objecter, là non plus, que cette mesure 
est inacceptable .parce qu'elle est de na
ture à frapper davantage les é trangers 
que les Egyptiens, sous le prétexte que 
la plupart des Egyptiens sont des culti
vateurs et n 'acquittent que l'impôt fon
cier qui, pour eux, se confond avec l'im
pôt sur le revenu. 

Appliquée dans son acception littérale, 
la non-discrimination pourrait conduire 
à une si tuation qui ne serait rien moins 
que la suppression pure et simple de la 
liberté du Gouvernement Egyptien en 
matière législative. Par contre, le prin
cipe de la non-discrimination, pris dans 
son sens large, équitable, conforme à la 
pratique internationale, est absolument 
justifié. 

Pour ce qui a trait aux sociétés égyp
tiennes dans lesquelles les étrangers ont 
des intérêts considérables, la Délégation, 
estimant que ce son t évidemment et 
avant tout des sociétés égyptiennes, dé
clara que le Gouvernement Egyptien ne 
pouvait f::lire une discrimination à leur 
égard. Elle ac cep ta qu 'il fût fait men
tion de ces sociétés dans le texte même, 
laissant au Comité de rédaction le soin 
de trouver une formule dans l'acte final 
pour énoncer sa politique de non-di scri
mination au détriment des étrangers et 
se di sant toute di sposée à conclure des 
traités d'établissement, de commerce et 
d'amitié -avec les diverses Puissances. 

La Délé-gation du Royaume-Uni esti
ma que les exemples part iculiers cités 
par la Délégation Egyptienne étaient ab
soluments pertinents et que l' on pouvait 
accepter le point de vue selon leq uel le 
fait qu 'une branche particulière d'acti
vité se trouve entre les main s d'une ca
tégorie particulière d'individus ne suffit 
pas pour dire qu 'il y a di scrimination si 
ladite activité es t frappée d'un impôt. 

Résumant les débats au sujet. Je l'arti
cle 2, le Président déclara que la Com
mission étai t d 'accord sur les quatre 
points suivants, et que le Comité de ré
daction et de coordination élaborerait à 
ce suj et les dispositions définitives: 

"1.) La Commission a ffirm e l' a utonomie 
législn. live compl èle du Gouvemem ent Egyp
tien; 

"2.) Il y aura une règle obligatoire au 
su jet ct l'appliralion des principes elu droit 
internation al et de la non-discrimination; 

" 3.) Cette règle ne sera obligatoire que 
pendant la période de transition; 

"4.) Le Gouvernement Egyptien procède
rn spontanément ù un e cléclaration .qui trou
vera place clans l' acte final de la Confé
rence sur son intention de s'inspirer des 
mdme~ principes et de s uivre volontaire
ment la même politiqu e après l' expiration 
de la période de transition "· 

Le texte de l'art. 2 a été arrêté, à la 
séance du Cnmité de rédaction et de 
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coordination du 29 Avril 1937, comme 
suit: 

« Sous réserve . des principes du droit in
ternational, les étrangers seront soumis à 
la législaLon égyptienne en matière pénale 
ci vile, commerciale, administrative, fis calè 
ou autre. 

" Il est entendu qtue la législation à la
quelle les é trangers seront soumis ne sera 
pas incompatible avec les principes géné
ralement adoptés dans les législations mo
dernes, et ne comportera pas , spécialement 
en matière fiscale, de discrimination au 
détriment des étrangers ou au détriment 
des sociétés constituées conformément à la 
loi égyptienne dans lesquelles les étrangers 
ont des intérêts sérieux. 

" La disposition qui précède, en tant qu'el
le ne constitue pas une r ègle reconnue de 
droit interna tional, ne sera applicable que 
durant la période transitoire"· 

Le Comité a commenté cette rédaction 
dans son rapport du 5 et 6 Mai 1937 en 
observant ce qui suit: 

" Le texte initial de cet article a été main
tenu par le Comité dans la forme adoptée en 
première lecture par la Commission Généra
le dans sa séance elu 23 Avril 1937 (P.V. 5). 

"Le Comité a décidé d'insérer deux nou
veaux alinéas, s 'inspirant, le premier de 
l' amendement proposé par la Délégation du 
Roya ume-Uni tendant à l'insertion d'une 
clause de non-discrimina tion (document 
C. C. M.JC. G.j1) et le second de la contre
proposition de la Délégation Egyptienne 
(C.C. M. JC .G.j8). 

" Le texte arrêté est celui de la contre
proposition en question avec l'addition d'u
ne phrase .:oncernant « les sociétés consti
tu ées conformément à la loi égyptienne 
clans lesquelles les étrangers ont cles inté
rêts sérieux "· Le Comité a estimé superflu 
de faiœ une mention spéciale des sociétés 
étrangères, considérant qu'elles sont im
pliquées clans le terme " étrangers "· 

" Il a. été r etenu au cours de l'élaboration 
de ce texte que, parmi les principes gt'·né
ralement adoptés clans les légisiaiioll s mo
dernes, dont il est fait état dans l'alinéa. 2 
elu lexie, on doit certain ement complcr la 
règle du r espect des droits légalelllcl! t ac
quis. 

" Il est en outre entendu que la r.:·gln de 
non-cliscri mination énonc.~c au cleuxi.:·me 
alinéa du nouvca•u texte, bien qu'cm·is<<gée 
plus spécialement clans son appl ication it la 
matière fiscale, est une l'ègle de carud0re 
général. . 

«Le terme " législation " dont il csl l'nd 
usage dans l'article 2 est pris clans le St"llS 
large qu'il comporte clan s la langu e unglat-
se "· 

Au protocole annexé à la com'cn lion, 
il est dit, au sujet de cet article, su iJ le r, 
ce qui suit: 

" JI est en tend u que les clisposili on:-; du 
deuxième alin éa de l'article 2 de la Coll
vention relatives à la règle de non-cl i•'•Ti
mination et app licabl es pendant la pcrwdc 
tmnsitoire, cloi\·ent être interprétée,; iL la 
lumière de la pratique in tcrna1.ionul c (;on
cernant les cngage.rnen1s de ce ll e twture 
entre pays jouissant de lu souve1·ainr l0 lé
gislative"· 

Enfin, parmi les déclarations du Gou
vernement Egyptien annexées à la con
vention, figure, sub II, cel le qui concer
ne la règle de non-discriminatiOn: 

" En ce qui concern e l'article 2 alint':a _2 
de la Convention et le Protocole rela iJJ <l cc 
texte le fait d'avoir limité à la durée de la 
pério'de transitotre l' ef fet de la règl e de 1_10n~ 
discrimination visée clans l' a rt. 2 pn'cli.t.: 
n'implique pas, de la part G.u Gou,•crnG-
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m ent novai Egyptien, l' int ention de s uiv r e 
en ce ll e 'mnli èr e, ù la f in de ladi te période, 
un e politiqu e opposée, de discrimination au 
détriment. des étrangers. Le Gouvernem ent 
Roya l Egy pt ien est d 'aill eurs disposé il. con
clure des traités d' é labJ issement c t d 'a mi
tié avec les diverses Pu issances"· 

J e dois d ire, à l'occasion de ces tex les1 

qu e les déba ts q ui ont présidé à leur for
mation , si laborieux q u'ils aient été, ont 
été marq ués par l'espri t le plus cordial 
et la p lus élroi le collaboration entre tou
tes les Déléga tions. 

(A suivre) . 

lotes JudieiaiFe& et àè.gislati•es. 

De la juridiction des réîél'és. 
11 existe sur la ques tion des réfét'és, entre 

le Code de Procéd ure Civi le Mixte e l le 
Code de Procédure Civi le Indigèn e, une dif
férence fond amentale. 

D 'a près le Code Mixte, les m esures ur
:gcntes, celles sur l 'exécution des juge
ments, toutes sans préjudi ce du fond , sont 
dé férées à un Tribunal spécia l, dit Tribuna l 
des Référés qui , aux term es de l'nrticle 34· 
du Code de Procédure Civi le Mixte, es t tenu 
par un juge délégué pa r le Tribun al Civil. 

Le Code :rviixte contient toul un chapitre 
(Chapitre IX elu Titre 1er-) sur la procédure 
spéciale des référés. 

C"est dans les articles 13G ù 146, en e ffet, 
que sont dé terminées la compétence du 
.Juge des R éfér és, les l imit es de ce lle com
pé tence el la portée de ses décis ions, leur 
L:a r ac lèr c exécu toire pa r provision, sa ns op
pos itinn . el LIU JJesoin sur la minute m 0me 
rle l 'ordonn ance . 

Ceilc juridic tion des r éférés n donn é li eu 
riC\"<tnl lL·s Tribunnux lVIixles tt. un e géné
J"C• use flor nison de jurispru.dcn ce préc isant 
r-l me tta nt a u poin t l.ous les problèm es que 
les dispos iti ons n éccssn ircm cnl condensées 
du Code de Procédure ont fnil n a ître . 

Pnr cont r·e, le Cod e de Pr-océdure Indi
gi• nc ne connaît pas la juridi cti on des r éfé
r(·:; . en r-e sens quï l n' in s titu e pa s un juge 
-~ t,éc i a l délégué pnr le Tribunnl Civil pom 
r:r>nnaîl r c rl es mPsures ut·gen lr·s e t de r·c ll c·s 
r·r• rwer nu n1 l' exé::;ut.ion des jugem cnh. 

.'\on pas que, rl 'aprl:s le Code de Proeé
:]lrr-r' l ll(l igi·ne, de te ll es mesures r eli·\·ent 
11rr iquem cnt elu Tr·ilJun nl elu fond. En cffpt 
l'ii rl i<Jc 28 réserYe a u j11ge somma ire toutes 
1•·-~ r·<Jn tes lntions urge n1 es con r-ern a nl l" exé
:·llli(JI I rlcs titres cx<:r- ul oir es cl des juge
IJII'lil s et fou tes les nr es urcs nrgr•nt es ü 
pn· 11rlre sans prC·jucli ec elit fond . 

.\J!]'<Irernment l'o n pourr·o it rlire qu e Jes 
t!":r·.-; 11 res 11rgrn tcs sont déf<]t'écs rl nns Je Code 
.\ li xlr ü un jugo uniqu e délégué par le Tri
J,Itll <tl. tan di s qu' ell es le sont pa r l r> f:odc 
l11rl igi! ne li un juge uniqu e dénomm é juge 
"" 'nma ir c qui n' en est pas moin s un juge 
r"·g il lr!rncnt dé légu é pa r le T1·ibuna l, - et 
lj ll 'n u fond les deux f:o des disposent sur la 
'"ntii· re des r éfé1·és de la m êm e manière. 

Il n' en es t. rien, ear il existe entre les 
:.lr·ux systèmes une différence essentie ll e: le 
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j uge dé légu(· uux r·éférés a ux Tr ibuna ux 
Mixil' :; es t urt juge qui conslilu e un Tribu
na l spécia l, He s·occupc comru c tel qu e des 
af fa ires de r éfér é, spécia lisé dun s ce lte rna
tiè rc clél i(·a le ct do nt les ordonnances, non 
s usceptibles cl'opposihon, sont portées en 
uppel devun t la Co ur. 

Aux Tribunaux Jncligèncs, a u contraire, 
les uff<~ires de r éfér é sont por tées s ur le 
rOlc des a ffaires sommair·es, devant un juge 
non spécial isé qu i en conna îtra entre une 
a ffa ire de loyers e t une a ffuire de b illet i.t 
onlrc e1 dont Je jugement sera port é, en 
appe l, devan t le Tribun a l de prem ière in s
tance. 

Cilacun cl es deux sys tèm es présen te des 
\nco nvé ni ellls, mais il est certa in qu e, s'il 
fa lla it chois ir, c'es t a u sys tème mixte que 
devruient u ll er les préférences. 

La spécialisa tion d'un juge elu tribunal de 
premiè re instance offre, aux yeux de tous 
ce ux qui ont prat iqué la matièr e, de con
sidérabl es garnn lies e l perrne t la solution 
rapide ct a déqu a te des innomlJrab les con
tes tations de na ture urgente qu i dérivent 
tou s les jours des litiges ù naîtr e ou déjà 
enga.gés. 

L' incon vénient sans dou te es t que le Juge 
dé légué pa r le TrilJunal Civil es t compétent 
m èn1e lorsqu'il s'ag it d'une m es ure urgente 
à prendre ù l'oc•·usion d'un procès qui relè
ve a u foll d de la jus1i ce sommaü·e . 

En ce cas, l'appe l de cette décision acces
soire r c lè\·e ra de la compétence de la Cour 
ct néccss ite rn, par conséquent, des fra is 
qu i, par définition , sont en disproportion 
m·ec le litige principal défé1·é à la justice 
s01 nma ire. 

Ma is les iucouvénicnts elu système incli
gi!nc sonl plu s graves en cc qu'ils suppri
mcn l en fuit , si l 'on n· y \·cille ad minis tra 
ti vemen t d'une n1 a ni .:: r e spéciale, ln j uridi c
tion des référés s i u1i\ c ù la pro tec lioH des 
inlérè ls légitim es. 

Le :juge sommaire. s urcha rgé d 'a;'fa ires 
de tou1cs sor tes inférieures à cleu:x cent cin
qunnt c Jin·cs, perdra trop faci lem ent de \·ue 
l'urgcucc de cc rldin cs m esures qui lui sc
r·uien l cl ern an cl écs c t qu i, d'a utre part , se
n :t icn l ucccsso ir ·cs il un li tige dépassa nt con
s irléra lJi c rn en 1 su cot rl pétence. 

Ces olJscrnt lions condu isent it. cm·isagcr 
un e so lu tion, en qu elqu e sor te transaction
tr c l.l e, .qui r·onsis lernit clan s If• muinlicn de 
la jurirli c li on des r éférés exercée par un 
jltt(e uni qu e e l spéciali sé m ai,.: avec les cor
r·cdtfs SUi\·u n ls : 

1 ~cs Il tes ures urgen tes acc r·:;soires à un 
liti ge sommai r·e se ra ien t clé f{·rées a u juge 
so tn mu ir c, avec ap pel cleva til le tribunal 
cl c pre rni (· t·e ins l<w cc. Les m cs m·cs u rgentes 
or:cessoir·es i1 rl l's nf fu ircs r e levant elu 1ri
IJ1IIl tt l rlf' Jll"f' tTti (·re in s tance sera ient èléfé
r ées <'! lill juge délég ué de ce trilmna l, avec 
appel eleva nt la Co ur. 

Ces l, - avec quelqu es précisions à a p
porter sur lu compétence elu juge des réfé
r·és c t la por tée de ses déci sion s - la solu
tion qu i ll J US sembl e la meill eure en cette 
ma tiè re e t qu'il faut espérer voir a dopter 
par la Commiss ion de Révision elu Code de 
Procédnre act uellem ent a u travail. 
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Les Juridic ti ons In digènes ont, depuis 
quelques unnées, ressent i la la cun e de leur 
Code de Procéd ure en ma lièr·e de r éférés. 

Il y a été r em édié, en pat· Lic, pur une 
initia ti ve d'ordre administratif a uss i inté
J·cssantc qu 'e ll e so uli gne l'irnpol'!ance de 
la j uridiclion des réfé rés. 

Au Tri bunQl Indigène de première instan
ce elu Cai re comme a u Tribun a l d'Alexan
dr ie, il a été afrec té un juge spécial chargé 
des a ffaires ou m esures urgen tes, législat i
vem ent dénommé juge so rnm nire, ayant en 
droit Ja q ua lité d'un j uge sommaire, m a is 
a ff ecté, comme aux Juridiction s Mixtes, à 
la so lution des af fa ires de référé. 

Ce sys tème a permis cie décharger le r6le 
courant des juges somma ires de ces deux 
grandes v ill es des a ffaires de référ é pour 
en charger un juge spécia li sé. 

Au point de vu e de l' a ppel, les ordonnan
ces de ce magis trat n 'ont pas cessé de rele
ver du Tribunal de première instance, mais 
il a pu se constituer ainsi toute une juris
prudence des référ és qui es t comme le té
moin de l'oeuvre pré torienne a in si accom
plie. 

Cette initiative d'ordre admin istratif est 
une illus tration de l'opportunité quïl y a à 
modifier le Code de Procédure Indigène da ns 
le sens indiqué p lus ha ut. 

L'un des ma gis tra ts a ffectés à cc r6le 
importa nt de juge des référ és a u Tribuna l 
Indigène du Caire, M. Mohamed Aly Rateb, 
vient précisément de publier un importa nt 
ou v rage su r Ja .i uridic tion des référés, qui 
nous donne co rlllnc la s ubs tance de cette 
intéressante e t délicate matière. !'\ous n ous 
proposons de r evenir dans notre prochain 
numéro sur cet intéressant Yolume. 

Echos et Informations. 

Les Tl'ibuuaux Mixtes ct les jom·s fé1·iés. 

!'\ous a\·ons en son lemps s igna lé les mo
clif icul ions apportées par le Décret du 10 
Mai Hl3l ù l 'tu·Licle 9G du Tièglement Géné
ral Judic·iui rc etes Tr ibunaux Mi x tes (* ). 

Ce l a l"iicle - i1 la s ui te de lu délibération 
de t'Asscmb l(•c ( ;éné rLII c de la Cour en date 
des 2G Ja nvier c l 13 Mars 1037 prise en con
formité de l" a l"i icle 37 TiL I elu Hèglement 
cl 'Organi.su lion Judicinil·e pour les procès 
mixtes- a fuit l' olJj el d'un nou veau r ema
n icntenl pu r Déf'r e l, en date du Z Juin J\lJ7, 
pa r u au " ,Journal ()[ jïC'iel" du 7 Juin, que 
nous r epr oduisons d'ault·e -pal"t. 

Le nouvel a rti cle D6 du nèglement Général 
J udiciairc des TriiJunaux :Mix tes indique 
comme _j ou1 ·s fé r·i é:;, au tres qu e les Vendre
dis e t Dinra ncltcs, les jou rs de l 'An de l 'Hé
gi re e t de ln na issa tH'C elu Prophète (Mov/cd 
E l N uui). les 1r·ois jours elu Baïram, les 
qu a tre jorn·s dn Courban Baïram, le Cham 
El Ncss im , les deux a nn iversa ires de na is 
sa nce ct cl 'nvi.·ncmcnt au tr6nc elu Hoi , les 
trois fl! lcs nn 1 ionalcs de la. Cons li lu lion (Hi 
Ma r·s), de l' In dépendance (26 Août), e t de la 
Lulle pou r la Pa iTie (13 Novembre); le jour 
de l'An (1er J an vier), le VendredicSa int, les 
Dima nch e et Lundi de Pâ.ques, le J eudi de 
l'Ascension , lü Toussa int (1er Novembte) et 
le jour de Noë l. 

(*) V . J .T.M. Nos. 1705, 1723 e t 1756 des 13 F é 
vrier, 27 Mars et 17 Mai 1934. 



Nominations ct pt·omotions . 

La Co ur d'Appel, en son Assemblée Géné
rale elu :31 Ma i dernier, a nommé ~[. Ray
mond Azar, qui dirige depuis plusieurs an
nées avec un e gronde compétence le Greffe 
cl es Dis1 ri.IJu lions elu Tribuna l cl' Alexandrie, 
au poste de ·Commi s-Greffi er ù la Cour, en 
r emp.ln re ment de M. Louis camiglier i qui 
sera n1 1eint par In li mite cl'clge en Septem
bn: prochain. 

La m 0m e Assemblée a nommé Commis
Greffi ers p1·ès le Tribun a l elu Caire MM. 
Bas ile P achis , archiviste elu Bureau des 
Hypothèques cludit Tri.1Jm1a l, Jean Mathi eu, 
Secrétaire de la Présiden ce elu m eme Tri
bunal, Habib Georges Habib et Sélim Cha
hyn e, en rempla cem ent de MM. Pierre Sou
r y, Et. Flégot et Ecl. Simonn . 

Enfin, M. Jean Hanclopoulo a é té nommé 
Caissier elu Tribunal de Ma n so urah, en 
rempl tl rement de ~\tL Mal1mo ucl .\ bele! Mo
neim , r écemment nomm é Commis-Greffier 
près ledi t T1·ibunnl. 

:\los s in cèr es félicitation s ù tous ces excel
len ls fon ct.ionn a ires. 

Les Procès Importants. 

Affaires Jug-ées. 

Du ca l'aCLère civil de la de tte du loca
taire d'un magasin dans ses rapports 
avec le propriétaire. 

(Aff. .4lice Bacos et Paule Bertin 
c. Hassab Hussein Arafa). 

Lorsque le domicile du locataire se 
trouve dans une autre ville que celle où 
il a conclu un bail pour l'exercice d'un 
commerce, peut-il être assigné devant 
le Tribunal du lieu de son commerce? 
Autrement dit, le caractère commercial 
du bail permet-il au bailleur de dé
roger à la règle de l'assignation devant 
le Tribunal du lieu du domicile du dé
fendeur, en se prévalant des règles de 
compétence en matière de commerce? 

Alice Bacos et Paule Bertin, ayant 
loué un magasin à Hassab Hussein 
Arafa, l'avaient assigné devant le Tri
bunal Sommaire du Caire en paiement 
des loyer s en souffrance. En même 
temn~ elles lui réclamaient règlement 
de droits de gardiennage. 

Le contrat de bail avait été consenti 
au Caire. 

Mais entre temps le défendeur avait 
nuitté cette ville. Il se trouve actuelle
m ent domicilié à Alexandrie. Aussi 
excipa-t-il de l'incomp étence du Tribu
nal Mixte du Caire. 

La créance, dit-il , étant de nature 
civile. le Tribunal compétent serait ce
lui de son domicile . 

Les demanderesses, tout en admet
tant que la créance vis-à-vis d' eli es
mêmes devait être considérée comme pu
rement civile, avaient soutenu cepen
dant que, le magasin loué ayant été 
exploité comme beurrerie e t from age
ri e, leur créance sur le défendeur était 
de nature commerciale. 

En raison de cette situation, ell es 
prétendirent donc avoir la facul té d'as
signer leur débiteur soit devant le Tri
bunal Civil, soit devant le Tribunal 
de Commerce. Et d'ajouter que le ca
ractère commercial de la dette les auto
risait à assigner devant le Tribunal dans 
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le ressort duquel la promesse avait été 
faite et le paiemen t devait avoir lieu. 

Mais Je Tribunal de Justice Sommai
r E: du Caire ne partagea pas ce point 
de vue. Par jugement ctu 28 Novem
bre 1936, signé du Présiden t Barne, il se 
déclara inco mpétent ratione lo ci. 

Quoique les de ttes locatives d ' un 
commerçant, dit cette décision, puis
sent être considérées vis-à-vis des tiers 
- par exemple en matière de faillite -
comme des obligations de nature com
merciale, elles ne sauraient par contre 
être considérées , dans les rapports de 
bailleur à locataire, que comm e des 
obliœations de nature civile: le Tribunal 
est appelé donc à statuer en matière ci
vil e et non en matière commerciale. 

Peu importe que la dette du locataire 
puisse être considérée comme comm er
ciale dans des circonstances différen
tes . 

Le paiement des loyers est une ques
tion civile qui n'intéresse que le bail
leur et le locataire. 

Dans un tel cas le bailleur n'a cer
tainement pas la faculté de citer Je lo
catair e elevant une Chambre Comm er
ciale. 

Les rapports liant les parties a insi 
crue la question à trancher sont de na
ture purem ent civil e. 

Le loc'ataire en défaut ne peut donc 
être 'ass igné que devant le Tri bunal du 
lieu de son domicile. 
Les droits des créanciers du mari sm· 

l'immeuble constitué en dot au profit 
de son épouse, en droit hellénique. 

(Aff. MaTika Cambouris c. Banca 
Commerciale ltaliana per l'Egitto et Cts.). 

Suivant acte authentique passé au 
Consul at de Grèce, Stavro Leontidès 
constituait en dot à sa fille Marika, à 
l'occasion de son mariage avec Michel 
Cambouris, en tre autres biens, des ter
rains sis aux villages de Choucha et 
hafr AKad i. 

La Banca Commerciale ILaliana, 
créan cière personnell e de l' époux Mi
chel Cambouris , ayant poursuivi l'ex
propl·ial ion des di ts immeubles objets 
de la dot, la d'ame Maril;;a les revendi
qua. 

Elle prétendit que les créanciers 
personnels du mari n'avaient pas le 
droit de saisir les biens apportés en 
dot. 

Venue par devant la 3me Chambre 
du Tribunal Civil du Caire que préside 
M. Pennetla, l'a ffaire fut jugée le i8 
F évri er i936. 

Il importait en premier lieu de r ele
ver que, tant MariJ;;a que son mari Mi
chel Cambouris sont de nationalité 
hellène. En conséqu ence , leurs rap
ports matrimoniaux devai ent être r é
g- is par la loi grecque, qui, en la matiè
re, est le droit romain-byzantin. 

Les terrains apportés en dot avaient 
été " évalués à ti tre de vente, comme 
céciés en dot estim ée à la somme de 
drachm es i 30000n. 

Or, d'après le droit romai n, l'esti
mation de biens apportés en dot vaut 
vente. 

En effet, dit le Tribunal, l'estimation 
n 'est pas faite Ht,axationis causa», pour 
fixer la somme à payer par le mari en 
cas de perLe par sa faute de la chose. 
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Le mari, au contraire, est censé avoir 
acheté celle-ci pour le montant de 
l' estimation, et, dès lors, la dot aura 
pour objet le prix de la vente. 

D'ailleurs, relève le jugement, l'ana
logie avec la vente est certaine; elie se 
m amfeste à un quadruple point de 
vue: 

- quant aux risques: ils sont à la 
c.: harg_e du I?ari, dè? que _l'estimation est 
J)arfalte, c est-a-d1re des le ]our du 
manage; 

- quant à l'usucapion : si l'on a don
~é en dot la chose d'autrui, le mari 
l u sucape (( 1Jro emp ture » et non (( p1·o 
dote »; 

- quant à l'éviction: le mari peut 
~on tre .le constituant exercer, soit l'ac
t tOn nee de la stipulation du double 
soit J'action exempta; ' 

- quant au ctroit. de disposer de la 
chose: il n'est pas limité par la loi 
Ju lia de adulteris qui défend au mari 
d'a li éner ie fonds dotal ou de l'hypo· 
lhéquer. · 

C'est en application de ces principes 
qu'un arrêt de la Cour d'Anpe] Mixte 
a retenu crue, d'après le droit romain
byzanti n, la dot estimée vaut vente et 
confèr8 au mari la pleine propriéDé eL 
le plein pouvoir d' en disposer à son 
gré. 

Les biens estimés étant donc proprié
lé du mari, il s'ensuit qu'ils constituent 
le 1rage des créanciers de celui-ci au 
même titre que les autres biens lui 
appartenant. 

Auss i. le Tribunal déclara-t-il arbi
traire et ne r eposan t sur aucun prin
eipe du droit romain ou de la loi D-ree
que la r estriction que soutena it la cla
me Marika, d'après laquelle les cr értn
ciers personnels du mari n'auTairnt 
nas le droit de saisir les biens apporl (·s 
en dot. 

AGEIDA DO PLAIIEDB. 

- Le procès intenté par Victor Rosset/a 
il la Sociëtr! Anonyme des Tramu·aus .tfu 
Caim, qu e nous avons chroniqué dans notre 
No. 2207 du 29 Avril 1937, sous Je titre" La 
nouvell e affa ire des obligataires de la Sol·il!lé 
des Tramways elu Caire , , appelé Je 5 cou
ra nt elevant le Tribunal de Comm erce rlu 
Caire, a suhi une remise au 2:3 Octobre 
prochain . 

- Le procès intenté par MM. S. To l' iel et 
G. Campos à la Compagnie Universellr ritt 
Canal Maritime de Suez, dont nous m-ons 
a na lysé l'exploit de citation dans notre ?\o. 
2171 elu 4 Février 1937, sous le titre "L'nf
faire des obligations de la Compagni e Uni· 
versell e elu Canal Maritime de Suez ,, ap· 
pelé le 7 courant elevant la 1re Chambre 
elu Tribunal Civil du Caire, a subi une re
mise a u 25 Octobre prochain. 

- Le procès intenté pa r les Hoirs J. Set
ton à la Compagnie Universelle du Canal 
Marit'i1ne de Suez, dont nous avons rendu 
compte dans notre No. 1972 elu 29 Octobre 
1935, sous le titre " Le Décret du 2 Mai 
1935 et la Compagnie Universelle elu Canal 
Maritime de Suez ,, appelé Je 7 cour?·~t 
elevant la 1re Chambre du Tribunal CJVJI 
elu Caire, a subi un e remi se a u · 25 Octobre 
prochain. 



9/10 Juin 1937. 

Justice Consulaire. 

Tribunal Consulaire Italien du Caire. 

L'épilogue judiciaire 
de l'agl"cssion contre Mc José Cancri. 
Une ac tualité judicia ire d' un intérê t 

gé néra l no us a contrain t, cc don t no us 
nous cxc u ·on ·, à s urseo ir, à Ja r ela tion 
de· débats q ui se déro ulèrent, Vendredi 
dern ier, devan t le Tr ib una l Con ~ ulaire 
dïta li c d u Caire. César t) forza - qui , 
sou ha iton s-le, bénéfi cie d 'u n h om onyma t 
fort uit avec le fam e ux Condo tti ere Muzio 
Sforza, Li ge de lïllus trc m a ison m ilanai
se -- paya son inq ual ifiable exp loi t de 
tre ize m ois de prison, sans compter les 
frais ct dépe ns de l'i ns tance. 

On sait comment cet ass isté judiciaire 
ant it gue LLé la sortie de Mc José Ca.neri 
ct, pour pr ix de son dévouemen t, l ui 
a,·aiL assené sur la tê te des co ups de 
gourd in . Sommé par le Prés ident Rossi 
cie s·cxpliqucr sur les ra ison qu i avaient 
déterminé son ac te, il répond it que l\ le 
Cancri , a près a. ' oir n égligé c:cs in Lérêts, 
s'était perm i::; dïn su lLer son pays et de 
le tra iter, lui , d'imbécile; Je .. ang lui é tait 
mon té à la tèle : il a.Ya it Jrappé. 

I l cru t, par aill eur.-, l1abiJ e cie préten
dre que c'étai t, touL forl uilemen l, au 
cours d'u ne promenade, qu 'il aYait ren
contré ~on aH>ca l. 

~Ic Cancri, entend u it son tour, n ·cut 
voin t de pe ine à stigmatiser Ja malice 
qui avai t ]Jrésidé ü ee lte Ja.nla.squc dépo
:s ition . Sc· sentimen ts italophiles é taien t 
conn us. Il rapporta. la scène. Son client 
l'aborde dans la r ue: s ur un ton mena
çant, il l ui dem an de ·où en est son affai
Ie; il l ui répond q u·il lui Youe to us C'es 
:-'O in::> e t q ue la ju s li ce su it son pe lit bon
!1orrm1c de chem in . Ceci lui vau t un ma
g is tra l co up cie poing clans la fi g ure, qui 
J'aiL voler en éclats ses lorgn on s. Pres
que auss itôt, une matraque s'abat vio
le mmen t sur son crâne. Il va s'effondrer, 
mais, rassem blan t toute son énergie, il 
]Jrotègc, d il- i! , de ses de ux m a ins « le 
s iège cie sa pensée» c l prend Ja fuite, 
('C pcndant q ue la ma traque, sauvage
men t, s'aba t s ur ses bras c L su r ses 
main s. Il ne trouve le salut qu 'en sc ré
rugiant clans un garage proche, où les 
]Jrcmiers soin s lui son t donn és. 

Quell e é tai t cet te fame use a!Jairc LJ.ui 
avait failli coù Ler la vic à l\1c Caneri ? 
Le père cie César Sforza avait vu con
:-;acrer en jus ti ce u ne créance cie 7000 
livres. 11 n 'exécu ta pas le jugement dans 
les s ix m ois. Il décéda. Ses héritiers, 
ayan t enten du exécuter le jugem ent, 
.~·e n virent opposer la pérempti on . Dési
rc tt x de repren dre l'ins tance, ils s'adres
C'Ù rent ü ces fin s à l'ass is tan ce judicia ire 
qui leur désigna comme défense ur Me 
.José Caneri. En tre lem ps, il s s'é taient 
LLi L avancer par des prê teurs certaines 
som mes contre cess ion d u 50 % des 
rlroi ts litig ieux. Me Cane ri fut assez he u
reux d'obten ir gain de cause aussi bien 
en première in s tan ce qu'en appel. Mais 
Je malheu r voulut que le débi teur é tait 
devenu presque insolvable. Il n e possé
dait pra tiqu ement plus que 600 livres 
déposées à la Caisse du Tribunal, ct qu el-
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ques terrains. Ces terrains, pourtant, 
é ta ient m al délimités. Me Caneri s'oc
cupai t précisém ent d'ob ten ir du S ur vcy 
Depa.rtmen t des précisions ü leur s uje t 
afin de pouvoir les g rever, a u profit de 
son cli ent, d 'une inscription hypoth é
caire. L 'affa ire en é tai t là, après cinq 
ans de peines e t soins, lorsque César 
Sforza man ifes ta son impa ti ence de l' é
trange façon q ue l' on sail. 

Il re vin t à l\ le Spallanzani d 'occu per 
pou r Me Cancri , partie civile au déba t. 
Il lui fut a isé cie démontrer que l'agTes
sion avai t é té mûremen t préméditée, e t 
q ue Je · décla ra ti ons fa ites de \ an t le Tr i
bunal par César Sforza, c t qui n e corres
pondaient d'a illeurs pas à cell es cie sa 
déposi ti on à J'in s tr ucti on, é ta ient ma J·
quécs de la pl us ha u le fantaisie. 

Me Guarnotta, q ui avait a ·sumé la dé
fense de Cé ·ar Sforza, jugea fort oppor
tun, dans l'in térê t bien com pris de son 
clien t, de ne poin L reprendre à son comp
te les déclarcllions que ce dern ier Ycnait 
de l'aire ::; ur le carac tère fortuit de sa 
r encon tre en tre clien t e L avocat. l'viais 
son clien t, dil-il , n ·en devai t paC' moins 
ê lre tenu po ur un irresponsable au mo
m en t où il avai t frappé. C'était d'ail leurs 
un déséq uil ib ré a ux lourdes hérédités: 
sa m ère é la it mor te folle. Il avait é té en 
l' occ urrence victim e d'u n phénomène 
q ui ressor ti ssa it ü la pa th ologie me nta
le. Durant de longues an nées, il n'ava it 
é té q uestion à la lab ie fami li ale que de 
celLe fameuse affa ire. Il s <wa icn t Yécu 
dan s l' espo ir de Loucher une fortune. 
Cell e-c i, par su ite des cess ions qu' ils 
ava ient d ù co n ·en Li r dans des condi tions 
désastre uses, ava it é té réd uite de moitié, 
cL YOici q ue, par s uite de lïnsolYabilité 
de leur débiteur, e ll e se tro uvait ra menée 
ü des propor ti ons r id icules. Il sem blait 
qu e la part qui ele vai t reveni r à César 
Sforza n ·aura it pas excédé L. E. 22. i\Iais 
ce lle somme, a llait-il jamais la tou
cher ? l\Ie Guarno tLa rendi t ho mmage au 
zèle eL au clévo ucmcnl dép loyés par l\ Ic 
Ca neri clans la conduite clc l' affaire. Jl 
."C plu t à reco nnaître que tou t autre à 
sa place n· a ura it pu mieux fa i1 c. Mais, 
pou r le plaideur profane, il n'es!. qu' une 
chose qui com p te : le résu lla l ma tériel. 
Et i l se tro uva clone ainsi qu e, victim e 
cl c l'obli téra ti on cie leur jugement, les 
mem bres de la. famille Sforza en vinrent 
ü a Uribuer les lenteurs de la ju s tice à 
celui-lü même qui s'é ta it dépensé ct se 
dé pensai t encore sans compter dan · leu r 
intérêt. Désormais, c'é tait lui l'ennem i. 

Cc fut dans ces circons tances qu e, le 
23 Mars, César Sforza avait abordé so n 
avoca t da ns la r ue. A ses ques ti ons, Mc 
Cancri avaü répondu avec philosophie. 
l<; t comme c'é ta it un homme d' esprit, sa 
philosoph ie tout na turellement s'expri
ma de façon souriante. César Sforza, que 
l' ir e déjà possédait, y avait vu de l' ir onie. 
Il s'é ta it cru insulté : il avait frappé. Il 
con venait donc, dit Me Guarnotta, d'en
visager le cas de son client avec com
préhension e t psychologie. 

Cet appel à l'indulgen ce ne fut point 
vain puisqu e, ainsi qu e l' on sait, César 
Sforza ne fut condamné qu'à treize moi s 
de prison. 

Souhaitons que la leçon profite avec 
lui à main ts autres plaideurs dont l'in
gratitude n 'es t poin t le m oindre défaut. 
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h()is, Déerrets et ~èglements. 
fJéCI·e t modifiant I'a •·ticlc !!G du llè!Jicment 
Géné t·a l Judiciai•·e des Tl'ihunaux Mix tes. 

(.Joumal Oflïciel N o. 47 du 7 Ju'in 1937). 

Au Nom de Su Majes té Fal'Ouk 1er, Hoi 
d'Egyp lc, 

L e Conseil de H.égcncc, 
V u l 'article 9ü du Hèglctncnt Général J u

cl ieia in.: des Trib unaux Mixtes; 
Vu la délibération de l'Assemblée Généra

le de lu Cou r cl' Appel Mixte en date des 26 
Jmwier 1\137 e t 10 Ma rs 1D37, p rise en con
Jormi lé cle t'u rticlc 37, Ti lre I , elu Hèglement 
d 'Orga11 isaliou .Judicia ire pour les procès 
mixtes; 

Sur la proposition du Ministre cle la J us
lice e t J' m ·i::; confor me elu Conseil des Mi-
n is trcs; 

J) J~CI \ i·:TE : 

Al'l . 1er. - 1 'article !JG du Hèglemcnt Gé
néra l Judic ia ire des Tribunaux Mixtes est 
modifié comme suit: 

Art. !JG. - Les jours fé r iés autres que 
les Vl'nclredis el Uilllunches sont les 
jours clc l'an cle l'Hégii·e et clc ln na is
suncc du Prophète (Moulcd E l Nabi), 
les trois jours du Baïram, les quatre 
jours elu Courüun Baü ·um, Je Cl1um El 
Ncssim, les deux anniversaires de nais
sance e l d'avènemen t au Trône du Hoi, 
les 11·ois fèlcs natiouules de la Constitu
tion (15 M.a rs), de lînclépendance (26 
Aoùt), ct de la Lu llr pour la Patrie ('13 
Nm·em iJrc); le jour de l'nn (1er Janvier), 
le Vendredi-Saint. lrs Dimnncllc et Lun
di de Pùques. lr .l r ucli tlc l'A::;cension ,· 
lu Toussa in L ( 1 cr :.'\o,·c mlJre) c1 Je jour 
cle Noï·l. 

Art. 2. - Le !\l inistre de la J usti ce est 
chargé de l'exécution du présent décre t qui 
en trer a en ,· igucur clè•s sa publicalion a u 
" .J.ournal Offic iel " · 

Fnit au Pn lois de Has El Tine. le 23 Habi 
Aw< ll 1:\:'iG '(:è .Juin Hl37). · 

J\1ohamed Aly, 
AI.Jclcl Az iz l zzet, 
Chérif Sal)!·y. 

.Pn r· le Conseil de Hé gence: 
Le Pr r;s idcnl rUt. Consr> il rlcs i\I in ist r f's p.i . . 

Osn1n n Mo.lwrnun . Le Minis l rr> ({(' la .J us ti
ce, Ma l1moud Ghalcb . 

Loi No. :~:3 de 1937 relative à la modifica
tion de l'al"licle tc•· du Décret-loi No. 
Mi de 1929 modHiant certaines dispos i
tions du Dé('l"el-loi du 21 Avril 1926 
sm la pêche. 
(.Jom ·na /. O{ficie l No. !tG rht 31 Al ai 1937). 

Au No m clc Sn Majes té F arouk 1er. Hoi 
cl "Egyp tc, 

I. e Co 11 ::;c il de Hégencc, 
Le Sénat cl la Cll urnb re des Députés ont 

a dopté; 
Nous <Wo ns sanctionné cl prom ulguons la 

loi clonl la ten eur s uit : 
Art'. l c r'. - Le la rif des permis mention

nés à l' a linéa (c) clc l'a r ticle 1er du Décret
loi No. 'H de Hl2!1 modifiant cer tain es dispo
s il inn s du l) (•cr ct-loi du 2 L Avri l 192(; s ur la 
pêr:lw, rst. r r rnp lnc!! pa r Je ta rif s uivan1: 

(c) Eau .1; ntari lim cs IC1T iloria /('S 
c l Can al de Suc: : 

Ba tea u de pêc he de 1J'r classe Jwvi
g ua nt. a u moyc ll d' une machine 
quelconque et empl oyant les fil c ls 
" El Gurr " cla ns les eaux profon-

L.E. M. 

des cle lu Mer Houge ... . . . . . . . . . . 50 -
Ba tea tl de pOche de lre classe navi-

g ua nt a u moyen d'un e machine 
quelconque e t em ploya nt les fi lets 
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" El Garr » dans les eaux profon-
des de lu Mer Méditerran ée . . . 36 -

Ba tea u cle p0che de 2me classe na
viguant .-ans ma chin e et em
ployant les fil e ts " El GmT » clan s 
les eaux profondes .. . .. . .. . .. . 16 

Bateau cl e p ùch e de 3me classe dont 
l 'équipage n e dépasse pas 18 
hommes ... .. . ... .. . ... ... ... 8 -

Bateau de p0che de .1-me classe dont 
l' équipage n e dépasse pas 9 hom-
mes ... ... . . . ... . . . . .. . . . .. . ·1· -

Bateau de pèche cle 5me classe dont 
J'équipage ne dépasse pas 3 hom -
Jn es ... .. . ... ... ... ... ... ... 2 -

P êch eur à pi ed .. . .. . .. . .. . .. . .. . 1 200 
.-\rt. 2. - Le Ministre des Finance est 

chargé cl e l' exécution d.e la présent e loi qui 
entrera en Yigueur dès sa publica tion au 
" .Journal Ofjï c iel "· 

Nous ordonnon s que la présente loi soit 
revêtu e du sceau de J' Eta t, puLliée a u 
" Journal 0{/ïciel » et exécutée comme loi 
cle l'Etat. 

Fait a u Pa la is de Ras el Tin e, le 17 Rabi 
i\wal 1:35G (27 Mai 1\l37). 

:\1oham ed Aly, 
. -\bdel Aziz Jzzet , 
Chérif Sahry. 

P a r Je Conseil de Régence : 
Le Prés ident du. Conseil des MinistTes p.i . , 

Osman Moh arram. Le Ministre des Finan 
ces p.i., ivla hmoud Fahmi El Nocracl1i. 

fAILLITES ET CONCORDA Tl. 
Tribunal d'Alexandrie. 

Juge-Commissaire: M. OsMAN SABRI. 

Jugements du 7 Juin 1937. 
DECLARATION DE FAILLITE. 

Silvio B. Galli , cam., italien, dom. à 
Alex., rue de l'Ancien ne Bourse ~o. 10. 
Date cess . paicm. fixé e au 31.3.37. Aurila 
no, synd. prov. 

DIVERS. 
Ba1·on Jacques E . De :VIenasce. :\'omin. 

Béranger comme syn d. défin. 
Abdel Hamid El Malki. Nomin. Téléma t 

bey comme synd. défin. 
Sam y Neil·ouz. Synd. Ma thias. Surv. po

li cière rétrac tée. 

Réunion du 7 Juin 1937. 
FAILLITE EN COURS. 

Moustafa Ramadan Moussa. Synd. Ma
thias. Renv. au 15.6.37 pour vér. cr. et 
cane. 

Tribunal du Caire. 

Juge-Commissaire: M. AHMED SAROIT. 

Jugemeats du 5 Juin 1937. 
DECLARATION DE FAILLITE. 

Hagop :VI. Ohanessian, en trepreneur, su
iel égyptien, demeurant a u Caire (Zuma
lek). Da le cess. paiem. le 2.1.37. Synd. M. 
P. Demanget. Renv. au 8.7.37 pour nom. 
synd. déf. Cette faillite a é té déclarée ù la 
suite du refus d 'admission au bénéf. d'un 
conc. prév. 

Journal ùes Tribunaux Mixtes. 

HOMOLOGATION DE CONCORDAT 
PREVENTIF. 

Mohamed Bey Youssef El Zeini, 30 %, 
le 15 % a u comptant e t le 15 % en 6 verse
m ents trim es triel s , dont le 1er payable le 
5.8.37. 

DIVERS. 
Raphaël Lagnado. Etat d 'union di ssous 

et levée mesure garde ordonnée . 
Tewfil< Ahmed lb1•ahim. Eta t d'union 

dissous et levée mesure garde ordonnée. 
l{ha lil :VIoussa El Dahchane. Eta t d 'union 

dissous e l levée m esure garde ordonnée . 
:\fohamed Aba Zeid E l Masl'i. Faillite 

clôturée faute d 'ac tif e t levée mesure gard e 
ordonnée. 

Feu Soliman Gouda. F a illite clôturée 
pour ins uff. ·d' ac tif. 

Réunioos du 3 Juin 1937. 
FAILLITES EN COURS. 

:Uohamed lbmhim El Chabassi ct Cts. 
Liquid. Aly Kll ûiral El Terkawi. Renv . a u 
17.6.37 pour rapp. sur liquid . 

1. 1\.ummel & Co. Synd. Demanget. Renv. 
dev. Trib. a u 12.6.37 pour levée mesure 
garde. 

Mam·icc Someild1 . Synd. Demange t. 
Renv . a u 9.12.37 en cont. opér. liquid. 

Alft·ed Ayoub & Co. Eta t d'union dissous . 
Synd. Dem anget. Renv. dev. Trib. a u 
12.6.37 pour levée mesure garde. 

Stephano J>uhalovich & Co. Synd . Dt: 
m ange t. Renv. 1re réunion Septembre 1937 
pour vérif. cr. e t r app. déf. 

Abdel Aziz Abdcl :\-Ieguid E l Gab'bani. 
Synd. Demanget. Etat d 'union dissous. 
Renv. dev. Trib. a u 12.6.37 pour levée me
sure garde. 

Boulos Yacoub. Synd . Mavro. Rt:nv. au 
9.12.37 en · cont. vérif. cr ., cane. ou un ion 
et pour a lt. issue appels. 

Ezzat llowala. Synd. Mavro. Renv . 1re 
réunion Juillet 1937 pour cm1c. ou union. 

Bissada Bichay. Synd. Mavro . Renv . 1re 
réun ion Juille t 1937 en cont. vérif. cr ., 
can e, ou union et avis cr. sur transac tion 
pro p. 

Se1·gios l{halil. Syn d. N!avro. Renv. de v . 
Trib. a u 12.6.37 pour nom. synd. déf. 

. Feu Ge01·ges :VIylonas. Synd. J éronimi
dts. Rem ·. 2m e réunion SeptemlJre 1937 
pour a lt. issue procès en cours. 

Hassan Ahmed Fat·arJ El Kababgui. 
Synd. _Jéronymidi s . Renv. 2m e réunion Sep
temhl'e 1937 pour a ll. issue procès en 
cours, redd. déf. comptes e l diss. union. 

. Kamel :VIasseoud & Co. Synd . J éronimi
dts. Renv. a u 9.12.37 pour a ll. issue ex
propr. 

l'bt·ahim Fadd. Synd . J éronimidis. Renv. 
2me r éunion ,\ oùt 1937 pom· vérif'. cr. e l 
rapp. déf. 

Mohamed . Abdel .\-Icnuid Ahmed El Scn
nai·y. Synd. J éronim idis. Renv. 1re r éunion 
Juille t 1937 en conl. vérif. er., can e. ou 
union . 

.Moussa .& Sabct Gayed . Synd. J éronimi
d! S. Renv. 2me réunion Aoùl 1937 pfJur vé
r i f. cr. e l rapp. déf. 

. ~ahmoud Ma hgoub Jlendaoui. Synd. ,.\1 -
ftll c. Renv. a u 25. 11. 37 pour soum elh·e é tnt 
réparl. parmi. les cr. 
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Hussein Abdel Uahman Aly. Synd. Alfil
lé. Etat d'union dissous. Renv. dev. Trib. 
a u 12.6.37 pour nom. synd. union. 

Zald Guh·guis. Synd. Alfillé. Renv. 1re 
r éunion S plembre 1937 pour vérif. er. 
cane . ou union ou clôt. ' 

Abdel IŒalek El Okbi. Synd. Alfillé. 
Renv 2me r éunion Aoùt 1937 pour vente 
cr . ac t. 

Taha Aboul Ela. Synd . Alfi llé. Renv. 1re 
réunion Septembre 1937 pour avis cr. sur 
ral?P· synd., el à déf. propos. conlr ., diss. 
UI1 JOn. 

Youssef Youssef Sallam. Synd. Alex. 
Doss . Renv. 2me réunion Aoùt 1937 pour 
al t. issue distrib. 

Gadallah El l{ommos Benyamine. Syncl. 
Alex. Doss . Renv. 2me r éunion Septembre 
HJ:37 pütu· rerld . cl é f. compt es, att. issu e rev. 
e l éven t. pour clôt. pour insu ff. cl 'ac li f. 

Tadros Ghat·baoui. Synd . Alex. Doss. 
Elül d'union dissous. Rcnv. dev. Trib . au 
12.6.37 pour nom. synd. union. 

l{olb Hussein El Chet•'bini & Frè1·e. Syncl . 
.. \lex. Doss . Renv. au 9.12.37 pour vérif. 
cr. et rapp. déf. 

:uansom· & Lagnado. Syncl. _\l ex. Doss. 
Renv. 2me réunion Septembre 1937 en cont. 
vérif. cr. , can e. ou union. 

Chafil.: .\-loi·cos. Syncl. Alex. Doss. Rt ·nv. 
1re r éunion Juillet 1937 pour vérif. Cl'. el 
a tt. issue procès en rélrac l. fa illite. 

:.Uohamcd Abdel l{ader El Kaoui. Syncl. 
.-\l ex. Doss . Renv . dev. Trib. a u 12.6.37 pour 
clôt. 

Cha fil.: Hanna . Synd. Alex. Doss. Rem·. 
1re réunion Juillet 1937 pour vérif. cr .. 
cane. ou union. · 

.\-lichel :.uanoli & Co. Synd . Ancona . 
Rem ·. nu n. J2.:37 pour \·é·rif. cr . et ntl. is::;ne 
procès. 

Costandi Famg. Synd. Ancon a . Rcll\·. 
1re réunion Septembre 1937 en cont. Yérif. 
cr., cane. ou union. 

~azil· Ebeid. Synd. Ancona. Rcnv. 2m e 
r éun ion Septembre 1937 pour conr. ,,u 
union. 

Sayed ..\1ohamed Salem. Synd. Anrona. 
R?~v. 2me réunion Sep tembre 1937 pour 
ven f. cr., can e. ou union et a tt. issue pro
cès. 

l-la·g Abclel Meguicl Ahmed Aly El Scnna
ry. Synd . Ancona . Renv. 1re réunion Ju il
le t 1937 pour cane . ou union. 

Scandar lln·ahim Azab. Synd. ,\ ncon;1 . 
Renv. 2me réunion Septembre 1937 pour 
a tt. résulL expropr. e t évent. celui procè" 
en cours. 

:VIikha il Helmi & Co. Synd. Ancon a. RenY . 
1re réunion Aoùt 1937 pour vérif. cr. et. 
rapp. déf. 

Soliman Rezk. Syncl. A n eon a. Renv. 1re 
r éunion Aoùt 1937 pour vérif. cr. ct ra pp. 
déf. 

Nessim Setton. Synd. Hanoka. Renv . de\·. 
Trih. a l?- 12.6.37 pour n om. synd. déf. 

Domenico Limongelli. Synd. I-hm okn . 
Renv. a u 9.12.37 en cont. opér. liqui d. 

Mohamed Aly Abclel Salhine. Synd. TTn
noka . Henv. 2me r éunion .-\mit 1937 pour 
r ed cl. déf. comptes e l diss. union . 

Alexandi'e Bonavia. Sy nd . Hanoka . Renv. 
a u 17.6.37 pour avis cr. sur apport. initier 
procès. 
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Anastassios Vciuoglou. Synd. IInnoka . 
Renv. dcv. Trib. a u 12.6.37 pour clô t. pour 
insuff. d 'ac tif. 

Tnha cl Osman El Bouchi & Fils Hnfcz. 
Synd . Ilnnok a . R env . 2m c réunion Août 
1937 en cout. opér. liquid . c t pour vente 
quo tc-pa rt fa illi s dn n s les 7 fcdd . s is ù Del
ga , DcirouL, c t c!ev. T r ib. Civil a u 14.G.37 
pour hom. vente. 

F. \V. CumiH!J & Co. Synd. Carnlli . R cnv. 
Zmc réun ion Aoù t 1937 pour ven te cr. ac t. 

\Yanis Gha li. Svnd . Cara ll i. E ta l d' union 
dissous . R cnv. d; v . Tl"ib. nu J2.G.37 pour 
levée mesure garde. 

CONCORDAT PREVENTIF EN COURS. 
Zal'if Hanna. Surv . Ha nok n. Hcnv . 2m e 

r éunion Juille t Hl37 pour r app. expert e t 
dé!. cr. 

Tribunal de Mansourah 
et Délégation Judiciaire de Port-Fouad. 

J•uges-Commissa ires : 
iVloHAMAD BEY SADEK FAI:UIY ET !VI. G. RoïLos. 

Réunions du 28 Mai l9.H. 
FAILLITES EN COURS 

R. S . J. llah1J'i ·' ..,;_ .~. Si.am a liou, de n a
tionalité mixte, nym1 l siège ü Suez. L. J . 
Vcn icri , synd . Le syncl. a dép. son r app. 
con cluan t ü la c16 lu r c . n.cn v. clcv. Tüb. à 
l'aud. elu 17.G.37 pour êtr3 s tatué cc que de 
droit. 

R.S . A. Costopoulos c t f:k. a ins i q ue son 
associé gér an t A. Costopou; •l, nC·g., llcllène, 
à Port-Saïd . L. J. Vcnicri, synd . Le syncl. 
a dép . son rapp. concluan t ic la clô ture 
pour manque d 'actif. Hcnv. dcv. Tri b. à 
l'aud . el u 1ï .G. 37 pour ètrc stntué cc que de 
droit. 

R . S. i\'louchbahani F I'è i·cs, locale, ayant 
siège ù Port-Su ie!. L. G. Acli nolfi , synd. de 
t·éta t d'union. H.cn v . clcv. T rib. ü l' aud. elu 
17.6.37 no ur s la lucr sur les di ver ses de
man des· formulées par les fa illi s . 

AGENDA DU PROPRIETAIRE. 
(Cette n omencla ture ne comprend que les ven

t6s les plus importantes r e levées dans les publi
cations effectuées dans ce journal sous la rubri
que des annonces légales. - La quantité des 
biens et la mise à prix sont indiquées en négli
geant les fractions. - La situation des biens est 
rapportée de façon très sommaire. - La réfé
rence renvoie au numéro du « Journal des Tri
bunaux Mixtes " contenant l'annonce détaillée 
relative à chaque vente). 

PRINCIPAlES VE~TES AINOICEES 
pour le 17 Juin 1937. 

BIENS RURAUX. 

Tribunal de Mansourah. 

CHARKIEH. 
II'ED. I-L 

37 Kara gua 700 
50 l< a hbouna wal Hama clin 1200 

(.!. T.M. No. 2215). 
31 El Saura 800 
10 Kafr Atta llah Salama 1580 
10 Bichet Kayed 1580 
21 El Choubrawein 3280 
48 Nawafa a. 715 

(J.T.M. No. 2216). 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

DAKAilLIEI-I. 
FED. L. E. 

7 El J<ey loun c 510 
- 71 (le l j':J s ur) Sala lw 740 
- 21j 2 Hùni ElJcid G345 

28 Béni Ebeicl GGO 
(J.T.M. 1o. 2215). 

8 n org No ur El Ara h 500 
- Hl Débiguc G7HO 

87 El Ba larnoun 2310 
1~4 Tcmay El Za hayr a 2360 

1J.T.Jitf. No. 2:2 17) . 

"'·2 E l Guwa.chn a 1:>00 
13 1\.ufr Abo u Dcrr i 800 
23 1\.a fr Daclnway 21!)0 
22 1\nfr Hndawny El J< a dim 180':J 
23 Da da way 1240 

(J.T.M. No. 221R). 

52 Kom El No ur vva Ka fr El Da lil 5000 
1-1 l\am1out Sahbara 12G5 

(J. T. Il l. No. 22Hl). 

GHAH.DIEH. 
·,o El Io\ bcla la Bc lcas 500 

(.l.T.Jil. No. 2212). 

5 Al1maclia.t A lJoul F ctouh 580 
(J.T.lll. .!\o. 2215). 

37 h a fr El Garaycla 500 
(J.T. i\1. l\'o. 221G). 

- 120 Has El Khalig IW10 
- Hi Ba noulJ 1280 

(J. T. Ill. No. :2 :?18) . 

pour le 6 Juin 1937. 

BIENS URBAINS. 

Délégation de Port-Fouad. 

ISMAILIA. 

- Terra in de 13!l m .q. aYcc ma ison: r ez
de-cha ussée c l 1 é lage, rue Ncgr elli , L.E. 
500. - (.1. T.M. No. 2217). 

POHT-SAID. 

- Terra in cl c J G1 m . q. , rue de Lesseps 48, 
L. E . 810. - (J.T.M. l\'o. 221G). 

- Terr ain de 115 m .q. a:l!c m a ison : rez
de-cha ussée et 3 étages, l1 nrct El Bousséry, 
L.E. 1010. - (.l.T.M. No. 22lü). 

- Terra in de 118 m.q. a vec maison: r ez
de-chau ssée, 2 étages ct clépcncl nn ccs, rue 
Alexandre le Gra nd , L.E. 815. - (J.T.M . No. 
221G). 

- Terra in de 122 m.q. (la l /2 s ur) avec 
m aison: r ez-cle-ch n us sée c t 2 étages, ru e 
P r in ce Furouk, L.E. 2000. - (J. T.M. No. 
2217). 

- Terr a in de 388 m .fl. a vec con str uction s , 
rue Pha raon o. 1"1 , L.E. 2880. - (.l.T.M. 
No. 2217). 

- Terra in de 20 m.q. avec m aison: r ez
de-chaussée ct 3 6tnges , m e Eugénie, L.E. 
540. - (J.T.M. No. 2217) . 

- Terra in de 227 m.q. (la 1/2 sur) avec 
maison: rez-de-cha ussée et 3 éta ges, rue El 
Azhar, L.E. 1170. - (J.T.M. No. 2217). 

- Terrain de 20 m.q. avec maison: r ez
de chaussée et 3 étages, L.E. 500. - (J.T.M. 
No. 2217). 

- Terrain de 388 m .q. avec construc
tions, L.E. 2880. - (.J.T.M. No. 2217). 

SUEZ. 

-Terrain de 456 m .q. avec constru ctions, 
rue El Faggalah El Guédida, L.E. 1760. -
(J.T.M. No. 2213). 

g 
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Sommaire d ii No. 1G du il Juin 1937. 

Décret r elulif à l 'cxprop ri a lion d ' un terr a in 
r equis pour· la cons ln tclion ùu cana l El 
Kan a yes , s itué u u v i.J luge d'El Kurioun, 
cli s tnc l de 1\.afr E l Jl awur , p rovince de 
Béhéra. 

Anè tés con s ta ta nt l 'épidémie de lyphus 
duns ccrla ins vil lages. 

Arrè té m inistériel portant réduction du prix 
de tra nsport du cll ur !Jon (l e terre de toute 
espèce pur clmr gc COII.lpli•lc pur pcli le vi
t esse s ur le réscu u des chen tins etc fer de 
l ' Elut. 

En supplém ent: 
l\IIINISTÈII E DES 1<'1NANCES. - Admi nistr a tion 

des ContriJJulions JJircc lcs. -Saisies ad
min is tra tives. 

MI:-.: r sTI~ nE DEs F J\i\1\CES. - Contrûlc de la 
P éréquation de l'I mpùt Foncier. - Esti
ma tion s des loyers umJuc ls étaùlis par 
les com missions pour les p1·opr iétés fon
cièi·cs de ce rt ains villngrs. 

SommaiTe elu No . !].( du 7 Ju in l !l87. 

Dée1·c1 modiJian t l 'ar ticle !)ü elu Hèglcment 
Gén ér a l Judicia ire des T ri l)una ux .Mixtes. 

Décr e t rapportant le D(·cl·ct el u 12 Janvier 
1033 1·clu lif nu drain T ull H~tk, a u village 
de Ta ll .no 1< , dis tr ict de E aJr Sa kr, pr o
Yi nec de C:ll ;IJ ·kir iJ. 

Décrets r elatifs a u x travaux d' utilité publi
que. 

Anêlé parl ant. désignation clc t r ois m em
lJrcs p roviso ires ù la Comm ission Admi
n is tra tive de lu Municipalité d'Alexan drie 
pour le rem pluccmcJtl de 1 rois membres 
u bscnts en congé. 

Arrèté de l<1. Moudirich clc Daka lllich con
ceruant les mesures à prendre en v ue de 
pré\·enir lu pol 1 ulion de l'cu u dest inée à 
l 'alimenta tion a u Ba ndn r de Manzalah. 

Arrèté cle lu Mouclir ich de Da.kahlich dési
gna nt. le lieu clc s ta tionnement des a uto
m oJJiles de louugc au n an clar de Ma la ria . 

Arrè lé clc la iVloudü·ich de l\: alio ubich dési
g na nt les lieux de s tationnement des a uto
m oJJil es de louage à Choubrah v illage. 

Arn'ié de la M.n u<lirieh de .\l in ich désignant 
les lieux de s la lion ncmcn l cl cs nutomohi
lcs clc louage au Dan cla r ùe .Minieh. 

En supplém ent : 
l\IIIN I STI~ RE DES f<'INA NCES . - Admin is tra tion 

des ContrilJuli ons Directes. -Saisies a d
min istratives. 

Mu;rsTI0:RE DES FINANCES. - Contr6le de la 
P éréqua ti on de l'Imp6 t F oncier. - E sti
mntion s des loye rs a nn uc.l s établis pa r 
les r,ommi ss ions po11r les pr opriétés fon
cièr es de cedains villages. 

Relations avec le Soudan 
Tous ceux qui ont des rel at ions avec 

le Soudan Anglo-Egyptien ou qui désirent 
s'en créer, ont intérêt à se procurer sans 
retard le SUDAN DlRECTORY dont 
l'édit ion 1937 vient de paraître. Celui-ci 
contient tous les renseignements adminis
tratif" et commerciaux, démographiques, 
etc., le tarif complet des Douanes, les 
statistiques du commerce et en outre les 
noms et adresses de tous les résidents et 
une liste alphabétique des professions. 

Prix: P. T. 100 - franco pour l' Egypte 
et le Soudan . 

Editeurs: THE SUD AN DIRECTORY, 
P.O.B. 500, Tél. 53442, Le Caire ou 
P.O.B. 1200, Tél. 29974, Alexandrie . 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légale~ et judicia ires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes»: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h . p.m. (:so.uf les Samedis et Dimanches). 

(HORAIRE D'HIVER). 
Les numéros justificatifs et les placards peuvent 

être retirés aux m êmes h eures, dès le lendemain 
de la publication, s ur présentation du r écépissé 
provisoire de dépôt. 

A partir du 16 Juin, nos bureaux 
seront ouverts, pour la réception des 
annon ces de 8 h. 30 a.m. à 12 h. 30 p.m. 
(Horaire d'été). 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 24 Mai 1937. 
Par le Ministère des Wakfs, ayant siè

ge au Caire. 
Contre les Hoirs de feu Ghobrial Han

na, fil s de Hanna Stefanos, de Stefanos, 
savoir: 

1.) Farid Awad, fil s de Awad, petit
fil s de Tadros, 

2.) Dame Aziza A wad, fille de Awad, 
petite-fille de rradros, les dits Sieur et 
Dame pris tant personnellement qu 'en 
leur qualité de représentants des mi
neurs suivants: Loutfi Awad, Nazmi 
Awad, Azmi Awad, Fawzia Awad et Ra
fla Awad. 

3.) Néghib Kozmari, fils de Kozman, 
petit-fils de Guirguis. 

4. ) Naaman Kozman, fille de Kozman, 
petite-fille de Guirguis. 

Tou s propriétaires, égyptiens, domici
liés à Nigrig, Markaz Kafr El Zayat 
(Gharbieh). 

Objet de la vente: 10 feddans, 21 kirats 
et 20 sahmes de terrains sis au village de 
Mit-Chérif, Markaz Kafr El Zayat (Ghar
bieh ). 

Mise à prix: L.E. 1090 outre les frais. 
Alexandrie, le 9 Juin 1937. 

Pour le poursuivant, 
327-A-351 J. de Semo, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Suivant ·procès-verbal du 12 Avr1l 1937, 

R. Sp. No. 382 / 62e. 
Par C. M. Salvago & Co. 
Contre Ahmed Meligui Youssef. 
Obje t de la vente: lot unique. 
1 feddan et 3 kirats sis au village de 

El-Haraga, Markaz et Moudirieh de Bé
ni-Souef. 

Mise à prix: L.E. 55 outre les frais . 
Pour la requérante, 

Théodore et Gabriel Haddad, 
Avocats aux Cours d'Appel Mixte 

278-DC-473. et Indigènes. 

L es annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeud: peuvent paraître 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraître 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas éch éant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du i er Mai 1937. 
Par la Raison Sociale Salomon Elia

kim & Fils, société en nom collectif, de 
nationalité française, ayant siège au 
Caire, rue Ka sr El Nil. 

Contre le Sieur \Vadiee Daoud Mitri, 
bijoutier, égyptien, dem eurant à Belbeis, 
Markaz Belbeis, Moudirieh de Charkieh. 

Objet de la vente: une maison d'ha
bitation, en semble avec le terrain sur le
quel elle es t élevée, de la superficie de 
313 m2 85 cm2, au hod El Gabal No. 4, 
parcelle No. 147 ex-96, sis à Belbeis, 
district de Belbeis (Charkieh). 

Mise à prix: L.E. 220 outre les frai s. 
Le Caire, le 9 Juin 1937. 

Pour la poursuivante, 
362-CM-607. Mayer Acher, avocat. 

VENTES M'OBILIEHES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Date: Samedi 19 Juin 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Menchat Ganzour, district de 

Tantah. 
A la requête du Sieur J ean D. Nico

laïdis. 
Au préjudice de la Dame Hana Ahmed 

Hammad, propriétaire, locale, à Menchat 
Ganzour. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
de l'huissier D. Chryssanthis, du 8 Mai 
1937. 

Objet de la vente: 2 ânes, 1 génisse, i 
mouton; 2 ardebs d'orge, 5 ardebs de fè
ves; çiivers meubles; la récolte de blé 
hindi sur 3 feddans au hod El Ramleh, 
d'un rendement évalué à 5 ardebs par 
feddan . 

Alexandrie, le 9 Juin 1937. 
Pour le poursuivant, 

332-A-356 G. A. Valassopoulo, avocat. 

Date e t lieux: Samedi 12 Juin 1937, à 
Alexandrie, 12, rue Tewfik à 9 h. 30 a.m. 
et à midi au Domaine de Siouf. 

A la requête d'Antonio Sferlazzo, ces
sionnaire de la maison « Félix ». 

Contre Me Marcel Salinas Agostini, 
avocat, égvptien. 

En ve11u d'un procès-verbal de saisie 
de l'huissier Quadrelli, en exécution d'un 
jugem ent sommaire du 3 Novembre 1936 
confirmé en degré d'appel par jugement 
civil en date du 24 Avril 1937. 

Le texte des annonces doit être remis en double 
le premier exemplaire portant la signature d~ 
déposant, et le second exempla ire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «J :mrnal» décline toute res
pon~abihté pour les manusc'.'its qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la réce 
tion ne serait point justifiée par un récépissé dat~
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admt ' 
nistrateur et le visa d u caissier. • 

. Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fm du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et msérées en DERNIERE HEURE. 

Objet de la vente: 
A Alexandrie : meubles de bureau tels 

qu'un grand bureau arabesque, 2 armoi
res étagères, canapé, poufs, banquette 
ay-ec velours stY:le arabesque, étagères 
diverses avec casiers, tables, lustres élec
triques, tableaux, vases, machine à écri
r e, presse à copier, etc. 

Au Domaine de Siouf: 1 automobile à 
5 places, conduite intérieure, marque Ci
troën, No. du châssis 153822, No. du tra
fic A 5423, avec stepney et accessoires 
en parfait état. ' 

Pour le poursuivant, 
3-i6-A-359 Henry Lakah. avocat. 

Date: Mercredi 16 Juin 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Alexandrie, rue du 1er Khédi
ve No. 36. 

A la requête de la Raison Sociale 
Brandt & Co. Ltd ., de nationalité danoi
se, ayant siège au Caire et succursale à. 
Alexandrie. 

A l'encontre de : 
1.) Ibrahim Mohamed El Go hari El 

Naffad, 
2.) Ahmed El Soubhi El Go hari El 

Naffad. 
Tous deux industriels, sujets égyp

tiens, domiciliés au lieu de la vente. 
En vertu d'un Procès-verbal de saisie· 

exécution du 12 Mai 1937. 
Objet de la vente: 
1.) 1 coffre-fort marque Schubbs Pa-

tent Lock; 
2.) 1 bureau en bois blanc, à 5 tiroirs; 
3.) 1 bureau en bois peint, à A tiroirs; 
4.) 1 automobile marque Wolsley, à 2 

places, avec son moteur; 
5.) 1 m achine fai sant fonctionner un 

moulin à farine , à 4 pierres, y compris 
le moulin et ses accessoires, marque 
Thos. Cook & Sons Engineers, fon ction
nant au m azout, d'une force de 50 H.P. 

Alexandrie, le 9 Juin 1937. 
Pour la poursuivante, 

349-A-362 Edwin Polack, avocat. 

Oate: Samedi 12 Juin 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Ezbet El Maktaa, dépendant de 

Balaktar El Charkieh, district d'Abou 
Hommos (Béhéra) . 

A la œquête de la Maison de com
merce mixte Mohamed Bey Abdel Mo
neim El Dib, successeurs Mahmoud ~a
cha El Dib, ayant siège à Alexandne, 
rue Tewfik, No. 5. 

Contre: 
1.) Cheikh Aly Saleh, 
2.) Cheikh Dessouki Kandil, 
3.) Cheikh Mohamed Moustafa Het~t~, 

tous trois propriétaires, locaux, dom1ci~ 



9/iû Juin 1937. 

liés les 2 premiers à Ezbet El Maktaa et 
le 3me à Koddaba, Markaz Kafr El Zayat 
(Gharbieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
de l'huissier Hailpern, du 8 Mai 1937, en 
exécution d 'un ac te authentique de ven
te avec privilège, passé au Bureau des 
Actes Notariés du Tribunal Mixte d'Ale
xandrie le 9 Décembre 1929, sub No. 
6104. 

Objet de la vente: 50 ardebs de blé et 
orge machaar, pendants sur 30 feddans. 

Alexandrie, le 9 Juin 1937. 
Pour la poursuivante, 

329-A-333 A. Tadros, avocat. 

Date et lieux: Lundi 21 Juin 1937, à 
Sawaf à 10 h. a.m. et à Zimam Maghnine 
à 11 h. a.m., Markaz Kom Hamada (Bé
héra). 

A la requête de Pantazis Carapati s, 
négocian t, h ell èn e, à Tonoub. 

Au préjudice de la Dam e Radia (ou 
Badia) Ahmed Youssef Moustafa, pro
priétaire, égyptienne, à Sawaf. 

En vertu d 'un jugement du Tribunal 
Mixte de Commerce d'Alexandrie d u 2 
Novembre 1936, R.G. No. 3533 /61e A.J . 
et de deux procès-verbaux de saisie-exé
cution du 1er Mai Hl37, de l'hui ssier 
J ean Klun. 

Objet de la vente: 
Au village de Sawaf. 
a ) Dans la zériba: 2 taureaux dont 1 

rouge, cornes petites et oreilles coupées, 
l'autre jaunàtre, cornes horizontales, 
âgés de 8 à 10 an s. 

b ) 20 ardebs d'orge dans sa paille, éva
luée à 30 h eml es ; 

c) La récolte de blé hindi de 5 feddans 
au hod Sakia El Baharia, évaluée à 4 
ardebs de blé et 2 hemles de paille par 
feddan. 

Au village de Maghnine. 
La récolte d 'orge de 2 feddans au hod 

Maalak El Fokhani, évaluée à 10 ardebs 
d'orge et 10 h emles de paille. 

Alexandrie, le 9 Juin 1937. 
· Pour le poursuivant, 

330-A-3511 J. Pesmazoglu, avocat. 

Date: Samedi 12 Juin 1937, à 10 heu
res du matin. 

Lieu: à Camp de César, Ramleh, ban
lieue d'Alexandrie, 76, rue de la Corni
che. 

A la requête du Sieur Gabri el Ch ou
chani, commerçant, suj et local, dem eu
rant à Alexandrie, 14, ru e Mahmoud Pa
cha El Falaki, et élisant domicile au ca
binet de Me Fauzi Khalil, avocat à la 
Cour. 

Au préjudice du Sieur Ezildo Cecca
relli, employé, suj et itali en, dem eurant 
à Camp de César, Ramlch, banlieue d 'A
lexandrie, 76, rue de la Cornich e. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 27 Mai 1936, hui ssier U . 
Donadio, en exécution de deux juge
m ents du Tribunal Mixte de J u s tice 
Sommaire d'Alexandrie, des 14 Avril et 
2\J Décembre 1936. 

Objet de la vente: 
1.) 1 garniture en osier composée de 

4 fauteuils , 1 canapé et 1 table, 
2.) 1 chambre à coucher en bois de 

noyer, 1 armoire, 1 chiffo-nnier, 1 toilet
te, 1 tabouret, une autre chambre à cou
cher en noyer et divers au tres objets 
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mobiliers indiqués au procès-verbal de 
saisie. 

Alexandrie, le 9 Juin 1937. 
Pour le poursuivant, 

372-A-368. Fawzi Khalil, avocat. 

Date: Samedi 12 J uin 1937, à 10 h. a .m. 
Lieu: à Gianaclis, Ramleh, banlieue 

d'Alexandrie, rue Mortada Pacha No . 54. 
A la requête du Sieur Gabriel Chou

chani, commerçant, suj e t local, dem eu
rant à Alexandrie, rue Mahmoud Pacha 
El Falaki, ill et élisant domicile au ca
binet de Me Fauzi Khali l, avocat à la 
Cour. 

Au préjudiCe du Sieur Simon Joanni
d is, commerçant, sujet h ellène, dem eu
rant à Gianaclis, Ramleh, banlieue d'A
lexandrie, rue Mortada Pacha No. 54. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 30 Janvier 1937, huissier 
C. Calothy, en exécution d 'un jugem ent 
du T ribunal Sommaire d'Alexandrie du 
17 Décembre 1935. 

Objet de la vente: 
i. ) Une chambre à coucher en bois de 

hêtre plaqué, composée de 1 armoire à 
glace, 1 toilette, 1 chiffonnier, 2 tables de 
nuit et 1 chaise siège. 

2.) Un e garniture d 'entrée en osier 
composée de 1 canapé et 4 fauteui ls. 

3.) 1 tapis européen de 3 m. 50 x 2 m. 
environ. 

Alexandrie, le 9 Juin 1937. 
Pour le poursuivant, 

380-A-373 Fawzi Khalil, avocat. 

Date: Samedi 12 Juin 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Alexandrie, 5 rue Beyrouth 

(ruelle Boghos Bey, près du No. 8). 
A la requête de la Dame Zeinab Moha

med Khalil. 
Contre Leonardo Azzelino. 
En vertU! d 'un procès-verbal de saisie 

du 20 Mars 1937, huissier S. Hassàn, en 
exécution d'un jugement rendu par le 
Trib unal Sommaire Mixte d 'Alexandrie 
le 24 Avril 1937, R.G . No. 2346/62me A.J. 

Objet de la vente: machin es à impri
mer, machines pour épreuves, caractères 
en plomb, étagères, etc. 

Pour la poursu.ivante, 
386-A-379 James B. S. Misrahy, avocat. 

T ribunaf du Caire. 
Date: Jeudi 17 Juin 1937, à 10 h. a.m. 
L ieu : à Fayoum. 
A la requête de Tewfik Camel-Toueg, 

cessionnaire de Josep h Zananir i. 
Contre Ahmed Khalifa Tantaoui e t 

Dame Ihsan Fathi. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du ii Juillet 1931 et d'un pro
cès-verbal de saisie-exécution avec réco
lem ent, du 12 Décembre 1936, huissier 
G. Khodeir, en exécution d'un jugement 
rendu par la Chambre Sommaire du Tri
bunal Mixte du Caire le 7 Mai 1931, sub 
No. 201/56e A.J. 

Objet de la vente: garniture en osier, 
garniture de salle à manger, rideaux, bu
reau, bibliothèque, tapis, coffre-fort et 
canapés, fauteuil s, lustres, paravent et 
divers autres meubles. 

Pour le poursuivan t, 
339-C-5911 Gabriel Camel-Toueg, avocat. 
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Faillite Mahmoud Fahmy & Co. 
Fabrique de cigarettes. 

Le jour de Vendredi ii Juin 1937, à 
10 h . a.m. , à la fabriqu e des failli s, sise 
rue El Manzarah, Chicolani à Choubrah, 
(ex-fabrique Gianaclis). 

Il sera procédé à la vente aux enchè
r~s publiques, au plus offrant et der
mer enchérisseur, par l'entremise du 
Sieur G. Bigiavi, Expert Commissaire
Priseur désigné à cet effet cl8 ce qui 
suit en six lots . ' 

1er lot. - Marques de fabrique ainsi 
que les papiers à cigare ttes, les emballa
ges, les cartonnages, etc ., en un mot 
tout ce qui porte la Marque de Fabrique. 

2me lot. - Tout le mobilier des bu
reaux, tels que: 

Bureaux divers, 2 co-ffres-forts 3 ma
chines à écrire dont une arabe, ' biblio
thèque et classeur en acier, tableaux, 
garniture en cuir, fauteuils, etc . 

3me lot. - Meubles e t accessoires 
d'atelier, tables, chaises, ex tincteurs 
boîtes en fer-blanc pour tabacs coupés: 
etc. 

4me lot. - Automobile Lincoln, li
mousine, Mod. 1930. 

5me lot. - Automobile Plymouth, 
Mod. 1935, conduite intérieure, 5 places, 
6 cyl. 

6me lot. - Trois camionnettes Opel. 
Le jour de Samedi 12 Juin 1937, à 10 

h a.m., à la Bonded Warehouses elu Ca i
re, rue Saptieh, il sera procédé à la vente 
de: 

Un lot de 190 balles de tabacs, 4380 
kgs. 400 grs. Bulgare, Dotsha Turque, 
Catrina, Azmir, Bafra, Chinois Blanc, 
Aghrinion, Eksanti, Tarabzoun, Erba 
Turque, Samsoun. 

Cette vente est poursuivie suivant or
donnance de la Chambre Commerciale, 
en Chambre de Conseil, elu 29 Mai 1937. 

Vente au grand comptant et en espè
ces, en L.E., plus 5 0 / 0 droits de criée 
à la charge des acheteurs, sous peine de 
fo lles enchères immédiates pour compte 
de l'acquéreur. 

Livraison immédiate. 
Vi si te de la Fabrique : J eu di 10 Juin, 

de 9 h . a.m. à 1 h. p.m. c t de 3 h. à 5 
h. p .m. 

N.B. - On pourra se procurer la liste 
détaillée des tabacs · ainsi que l'inventai
re auprès de M. l'Expert Syndic 1. An
cana, !1 r ue Baehler. 

Le Commissaire-Priseur, 
G. Bigiavi, Tél. 45438. 

Expert près les Tribunaux Mixtes. 
268-C-545. (2 CF 8 / 10) . 

Date: Jeudi 17 Juin 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, à la ru e \Vagh El Bir

ka, près le No. 9, au garage Haroun. 
A la requête de la Raison Sociale Kat

tini Brothers. 
Contre Me Edouard Elias, èsq. de cu

rateur de la Dame Gamila Youssef Bas
sili El Alfi. 

En vertu d'un jugement sommaire et 
d'un procès-verbal de saisie du 16 Jan
vier 1937. 

Objet de la vente: 1 voiture automo
bile marque Pontiac, limousine, noire, à 
6 cylindres. 

Le Caire, le 9 Juin 1937. 
341-C-596 L. Taran to, avocat. 
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Date: Samedi 19 Juin 1937, à 9 h . a.m. 
Lieu: au Caire, rue Fakhry No. 2 

(Mouski ), dans la Papeterie Imprimerie 
Soukkar. 

A la requête de John Dickinson & Co., 
Ltd. 

ConLI·e l'viohamed Abdel Moneem 
Soukkar. 

En Yertu de deux procès-verbaux de 
saisie des i4 Octobre 1936 et 25 Janvier 
1937, huissiers Anis et Stamatakis. 

Objet de la vm1te: encre à imprimer, 
crayons b leu-rouge, papier blanc pour 
Tribunal, fil à coudre les registres, en
criers en verre, registres, etc. 

Pour la requérante, 
343-C-598 Marc J. Baragan, avocat. 

Date: Mardi 15 Juin 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu : à Héliopoli s, rue Nag Hamadi, 

No. 2. 
A la requête do la Dame Anne Al. Ro

b erts. 
Contre Regi nald l\·fassa. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution de l'huissier Ant. Cerfoglia, elu 
19 Mai 1\J3î. 

Objet de la yente : 
1.) 1 voi tu re au tomobile limousine, 

marque Ford, à L1 places, L1 cylindres, 
avec stepney. 

2. ) 1 garniture de salle à manger en 
bois ciré placage acajou, composée de 
table, buffet, vitrine, fauteuils. 

3. ) L1 fauteuils en bois noir, à ressorts. 
L1. ) 1 appareil do radio G. E., No. 010796, 

à 8 lampes, petit format. 
5.) 1 canapé, 3 fauteuils, 1 table de mi

li eu. 

338-C-5\J3 

Pour la poursuivante, 
:\1ichel Valticos, 

Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 19 Juin 1937, à 9 h . a.m. 
Lieux: aux villages de: a) Minieh et 

b) Sart El Charkieh (Ezbet Aly Hussein), 
district et Moudirieh de Minieh. 

A la requête do la Raison Sociale Car
ver Brothers & Co., Ltd., Maison de com
merce britannique, ayan t siège à Alexan
dri e. 

Contre: 
L) Aly Hussein Aly. 
2.) Mahmoud Sayed Hassan. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, de

m eurant à Saft El Charkieh, district et 
Moudirieh de Minieh. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
6 Novembre 1935, huissier G. Khodeir. 

Objet de la vente: 
A. - Au village de Minieh. 
1.) 1 voiture à cheval, privée, à 2 r oues, 

couleur noire, avec ses accessoires. 
2.) 1 cheval cou leur châtain, âgé de 10 

an s environ. 
B. - Au village de Saft El Charkieh. 
1.) 2 veaux robe rouge, âgés de 3 ans 

environ. 
2. ) 1 vache robe rouge, âgée de 7 ans 

environ. 
3.) 1 bufflesse robe noire, âgée de 10 

ans. 
4.) 1 âne rob e verte, âgé de !1 ans en

v.iron. 
Le Caire, le 9 Juin 1937. 

Pour la poursuivante, 
R. Chalam Bey et A. Phronimos, 

334-C-589 Avocats. 
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Date: lVIercredi 30 J uin 1937, à 9 h . 
a .m. 

Lieu: au village de Degoua, Markaz 
Toukh (Galioub ieh). 

A la requête du Crédit Immobilier 
Suisse-Eg·yptien, èsq . 

Au préjudice du Sieur Guirguis Yous
sef, propriétaire, égyptien, demeurant au 
Caire, No. 309 avenue de la Reine Nazli. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 20 Mai 1937, de l'huissier 
Antoine Ocké, en exécution d'un acte 
authentique de location du 25 Octobre 
1934, No . 6417. 

Objet de la vente: 
A. - La récolte de b lé hindi , partie 

p endante par racines et partie en plu
sieu rs gerbes, a u hod Nour El Dine No . 
9, sur: 

1. ) 33 feddans. 
2.) 10 feddans aux hods El Zahar et 

l\,fou ssa Nos . 7 et 8. 
B. - La récolte de b ersim aux hods 

Nour El Dine ct Zahar, sur plusieurs 
parcelles d'une sup erficie de : 

3.) 10 feddan s. 
Pour le poursuivant, 

A. Mancy et Ch. Ghalioungui, 
355-C-600. Avocats. 

Date: Mardi 22 Juin 1937, dès 10 h. 
a. m. 

Lieu: à El Azizia (Dechna). 
A la requête de The Engineering Cy 

of Egypt. 
Au préjudice de Aboul Wafa Moha

m ed .El Chazli et Mohamed Mohamed 
El Chazli. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie-exécu

tion, huissier J. Khodeir, du 3 Août 1934. 
2.) De doux procès-verbaux de récole

mont, saisie-exécution e t fixation de ven
te des 13 Décembre 1934, huissier P. Bé
chirian et 19 Mai 1937, huissier V. Pi
cardi. 

Objet de la vente: 
1.) 1 auto «omnibus», marque Ford, 

dénommée Mahroussa, No. 2489062. 
2.) 1 auto «omnibus», marque Ford, 

~o. AA. 2885342. 
3. ) 1 auto «Box», marque Ford, No. 

A. 2548792. 
4. ) Canapés, table et lampe. 
5.) 6 ardebs de blé. 

Pour la poursuivan te, 
Mauri ce Castro, 

337-C-592 Avocat à la Cour. 

Date: Mardi 29 Juin 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: a ux dépôts de la requ érante, à 

Assiout. 
A la requête de The Engineering Cy 

of Egypt. 
Au préjudice de Moustafa Ahmed 

Youssef. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution de l'huissier Sabethai, du 22 
Avril 1931 e t d'un procès-verbal de con
signation de m oteur aux fins de trans
port, avec détournem ent partiel, du 29 
Mai 1937, de l'huissier Alexandre. 

Objet de la vente: 1 moteur Na tional, 
No. 4857, de la force de 18 H.P., avec sa 
pompe. 

336-C-591 

Pour la poursuivante, 
Maurice Castro, 

Avocat à la Cour. 

9/10 Juin 1937. 

Date: Mercredi 16 Juin 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, 11 rue Fouad 1er. 
A la requête de la Société Commer

ciale Mixte Maur ice J . Wahba & Co. 
Contre le Sieur Mohamed Sobhi Bah

gat, avocat, demeuran t au Caire, 11 rue 
Fouad 1er. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière de l'huissier Giaquinto, du 31 
Mai 1937, en exécution d'un jugement 
rendu par le Tribunal ?\'lixte de Com
merce le 8 Février 1930. 

Objet de la vente: 1 armoire en fer, 2 
b ibliot!1èques on bois de noyer, 1 tapis, 
fautemls, 1 portem anteau, 1 lus tre, bu
reaux, etc. 
328-AC-352 M. J. \Vahba & Co . 

Date: J eudi 211 Juin 1937, dès 10 h. a.m. 
Lieu: à Assiout, au magasin de vente 

de la requérante. 
A la requête cle The Engineering Cy 

of Egypt. 
Au préjudice de Saddik Bakr Moha

med Arabi. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution de l'huissier K . Boutros, du 3 
Août 1933, et d'un procès-verbal de con
signation aux fins do transport, de 
l'huissier Abbas Amin. du 1.7 Mai Hl37. 

Objet de la vente: 1 machine d'irrig-a
tion marque National, de 11 H.P., No. 
38201, avec ses accessoires. 

Pour la poursuivante, 
Maurice Castro, 

335-C-590 Avocat à la Cour. 

Dale: J eudi 211 Juin 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu : au villag-e do Nazlot Gouocl, Mar

kaz Abou Korkass (Minieh) . 
A la requête do la Société Peel & Co., 

Ltd., société anonyme britannique, ayant 
siège à Manchester et succursales à j'di
ni eh et Sohag. 

Au ·préjudice de Mohamcd Azkalani. 
commerçant, égyp tien, demeurant au 
village de Nazlet Goued. 

En vertu d 'un procès-verbal do sai~i c
exécution du 2î Avril 1\J37, huiss ier I\ i" 
r i tzi. 

Objet de la vente: 
Au domi ci le do l\1ohamed Az kalani. 
1 taureau robe roux noir, ilgé de 8 an~. 
Les récol Los de blé pendantes par ra-

cines sur 2 fodclans au hod Mahmoud 
Youssef El Wastani, limités: Nord , 
Fouad Bey Soltane; Sud, Hoirs Hussein 
Younès; Est, Néguib l\1ancarios; Ouest, 
Moursi Fouad. 

Le Caire, le 9 Juin 1937. 
Pour la poursuivante, 

3!14-C-509 H. 0t G. Rat.h le, avocats. 

Date: Mardi 15 J uin 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: au village de Guéziret Karimat, 

Markaz El Saff (Guizeh). 
A la requête de Mosseri, Curiel & Co. 
Contre: 
1.) Moussa Abdel Wahed. 
2.) Chafik Hussein. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie des 13 Juin 1931 e t 10 Novembre 
1936. 

Objet de la vente: 1 m achine locomo
bile marque Marshall, avec tous ses ac
cessoires. 

340-C-595 

Pour la poursuivante, 
Benoît Salama, 

Avocat à la Cour. 
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Da te: Samedi Hl J uin Hl37, à 10 h. a.m . 
Lieu: à Héli opoli s, r ue Tan tah, au r ez

de-cha ussée de l'immeubl e No. 25. 
A la requè te de The Cairo E lectric 

Railways & Ileli opolis Oases Co. 
Au préjudice d u Sieur Bcdros Guira

gossia n, égyp tien . 
En Yertu d ' un procès-verbal de saisie 

du 16 J anv ier 1937, h uissier 'vV . Anis. 
Obje t de la vente: 1 appareil de ph oto

gra phi e pour p h otographe, 1 appareil de 
photographi e pour agrandi sse m ent, 1 
m ac hin e à coudre « Singer», canapés, ta
b les, e tc. 

Le Ca ire, 

342-C-59Î 

le 9 Ju in 1937. 
Pour la poursuivante, 

J assy e t J am ar, avocats. 

Da te : .Mardi 15 J uin 1937, à 10 h. a .m. 
Lieu: à Héliopolis, 41 avenu e Saïd, ap

par tem ent :'-lo. 1. 
A la r equê te cle The Cairo Elec lr ic 

Railways & IIeli opolis Oases Co. 
Au pt·é judice d e la Dam e \fouzh a Ka

hi! , égyptienne. 
E n Yer tu d ' un procès-verbal de saisie 

con servatoire de l'h ui ssier Kalemka
rian . du 23 Décembre 1933. 

Objet de la Yen:te : arm oires, can apés, 
tap i:::, tab les, s uspen s ion s élec tr iques. 
etc. 

Le Ca ire, le 9 Juin 1937. 
P ou r la poursuiva nte, 

36!1-C-609. J assy et J am ar, avoca ts. 

Da te : .\•Iercredi 16 Juin L93Î , à 9 h . 
a .m. 

Lieu : au Ca irP . r ue Gu en Pna, \' o. 16. 
..-\ la requè te de .\Iol1 am ed Br y :\'Iou :-= 

tafa E l .\Ieli g u i. 
Contre la Dan1P Kharitom éni Chrys

santh ou. 
E n , ·ertu d'un procès-nrbal de sais ie 

ciu 7 Décem bre 1936. hui ss ier Y r:::sou la . 
Obje t de la , ·cnte : con soles, arm oir( 'S, 

mach in es à co udre, burea ux, tab le!" , e tc . 
P ou r le requé rant, 

870-C-613. Charles Dim itr iou . avoca l. 

Da te : J eud i 17 J u in 193Î, dè::: 11 h . 
R.m. 

Lieu: à Ezb(~ [ \ lazghouma El Chark ia , 
clépenclanl cle Ch oba k El Chark i, \ Ia r
l\az El Saff (Gui za ). 

A la requète de Yantob Cha lom . 
Contt·e Ab el e! Ma.kso ud Aly El Seif i. 
E n Yertu d 'un procès-wrba l de sais ie 

du 20 F évrier 1937. 
Obje t de la yen te : 2 vaches, 1 jumr n l, 

1 àne, 1 1w lite vache. e tc. 
P our le pours u ivant. 

:171 -C-616. A. Cha lom, avoca t. 

Date : Sam edi 19 J u in Hl37, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au C::a irr, Sayc cl a Zeinab, '1 rw' 
\Vahby Pac ha . 

A la requê te cl e «Les F il s cl e \ 'L Cic:u
r·c l & Cie». 

Contt·e la Dam e ?\azl i Ebad i, épouse 
Jfamza Bry F ahm y. 

En vertu d 'une sais ie-r xéc u lion du R 
\ !Ri 1937, hu issier C. Damia ni. 

Obje t de la vente : garn it ure d 'entrée : 
l1 pièces, 3 salons, la pis, sall e à m an
,zr r, mach ine à coudre «Singer», radio 
«A twater Kent», e tc . 

P our la poursu ivante, 
369-C-614. Muh lb erg e l Tewfik, avocat s. 
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Date: Mercredi 16 Juin 1937, à ii h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, 129 ru e ;vralaka. N azli. 
A la r equête du Sieur Vlassis Saran

clinos. 
Contre le Sieur Moh ammed Labib, lo

cal. 
En vertu d'un procès-verbal de sais ie

exécu tion du 29 Décembre 1936, hui ssier 
Pizz uto, en exécution d ' un jugem en t 
r end u pa.r la Ch ambre Sommaire d u 
T r ib unal Mix te elu Caire le ii Novem
bre 1936, R.G. No. 37 / 62e. 

Objet de la vente : 5 lavabos en faïen
ce, comple ts, avec robine ts, 1 baignoire, 
1 chauffe-ba in en cuivre, e tc . 

Le Caire, le 9 J uin 1937 . 
Pou r le pou rsu ivant, 

368-C-613. C. Za rri s , avoca t. 

Date e t lieux: Sanw cli Hl Juin 1937, i. ) 
à Nag' Samoura, dépend ant de Sam a ta, 
Mar kaz Desch n a, à 10 h . a .m . e t 2.) à 
Guézire t E l Taw ab ia à mi di, !viarkaz e t 
Moudirieh d e Kéna . 

A la r equê te de la Dam e Perséphone 
e t elu Sieur Ach ille Kapa ilz is . 

Contre les Sieurs: 
1. ) Moham ed Aly l\I ohamecl Abdel R e

h im. 
2. ) Abdall ah Aly Abdall ah. 
E n vertu de deu x procès-verbaux de 

sais ies-exécution s des 13 Oclobre 1934 e t 
19 Mai 1937. 

Obje t de la vente : 9 dc·kkas en boi s, 
12 a rclebs de b lé, 12 ard rbs d'orge, 1 àn e 
de 10 an s, un tas de briques rouges, 
éva lué à 10000, et autres . 

Pour les poursu i van ls, 
~ . e t Ch . Mou s lakas, 

366-C-611. A voca ls . 

Date : J eudi i7 J urn 1937, à 10 h . a .m. 
Lieu: au Ca ire, 115 rue Abdel Aziz. 
A la r equête de J. Cad ranel & Co. 
ConLt·e Antreas E sseguli an . 
E n vertu d 'u n procè:-=- verbal de sa is ie 

conser va toire d u 24 l\ Ia r s 1937. 
Obje t de la vente : 200 pa ires de chaus

su res ; 20 valises imita ti on fibre ; 2 fau 
teu ils, 1 bureau . 

367-C-612. 
Po ur la po u rsu ivante, 

Charl es Chalom , avoca t. 

Dale: Lu ndi 14 Jui n 1937, à 10 h . a. m. 
Lieu: a u Cuire, ru e \Jaghraby, an gle 

passage Commercial. 
A la r equê te des Usines Hongroises 

df; Cao u tchouc. 
Contre Mau rice Ghazal, local, au Caire . 
En vertu d'un procès-vr rbal de sais ie 

du 7 Avril 1937, en exécution d'un juge
m r nt sommaire. 

Objet de la vente: b ureau, lu s tre, ra
dio . 

365-C-610. 
Pour la poursu ivante, 

S. e t V . Y arh i, avoca ts . 

Tribunal de Mansourah. 
Da te : Sam ecl i-12 Ju in 1937, à iO h. a.m. 
Lieu: à Bilbeis, d is trict de Bilbeis 

(Charki eh ). 
A la requê te des Hoirs de feu Sélim 

Mehrez, domicili és à Alexand rie. 
Conh·e Abele! Aziz E l Zahed, commer

çan t, local, domicili é à Bil beis. 
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En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
mobi lière du 19 Mai 1937. 

Obje t de la vente: 10 sacs cle r iz Do
mia ti, 10 ca isses de savon bla nc; 5 ar
clebs cle lentilles, e tc. 

Alexandrie, le 9 Juin 1937. 
P ou r les po ursuivants, 

Alfred Naw awi, 
331-AM-355 Avoca t à la Cour. 

Date: J eudi 17 J u in 1937, dès 9 h . a .m. 
Lieu: à Mansour ah. 
A la r equê te de la R aison Sociale Sam 

Sullam & Co., au Caire. 
Conh·e la Raison Sociale Laban Frè

r es, à l\Iansou rah. 
En vertu de 3 procès-verbaux de sai

s ies pra tiqu ées par l' h uiss ier Y. Michel 
les 19 Oc tobre, 10 e t 25 Novem b re 1936. 

Obje t de la vente: 360 ro lolis de café 
vr rt, 1 coff re-fort , 2 caisses pleines de 
savon, 1 sac plein de noix e t un autre 
de noise ttes. 1 m olr ur é!Pc tr ique avec 
les. deux m oulin s. 

Man sourah, le 9 Ju in Hl3"ï . 
P our la po ursuivante, 

3'7lirM-720. A. ~c iro u z, avocat. 

FAILLITES 
Tribunal du Caire. 

DECLARATION DE FAILLITE. 

·Par jugem ent du 5 Ju in 1937, a. é té 
déclaré en faillite Hagop \I. Ohan es
s ian , en trepreneur, ;o uj e t égyptien , de
m eurant à Zam alek, ~ o. 159, ru e 
Fouad Jer. 

Da te fi xée pour la cessa tion des paie-
m en ts : le 2 J anvier 1936. 

Juge-Commissaire : l\ I. Sa roi t. 
Syndic ·provisoire: M . Dem anget. 
R éunion pom· la n omi na tion du Syn-

dic définitif: au Pa lais de Jus tice, le 8 
J ui lle t 1937, à 9 heures el u m a tin . 

Le Caire, le 7 Juin 1937. 
360-C-605. Le Greffi er, C. lllincig . 

CONVOCATIONS DE CR EANCIERS. 

Dans la faillite de Jo seph R echt.aman, 
commerçant, égy p ti en . dem eurant à ha
r e t Hu::;sein Chahin e :'\o . 4, r ue T oursi
na Saka kin i, près la l\ Ia ison portant le 
No. 13. 

Ave rtissem ent est d onné aux créan
ciers d 'avoir dan s le déla i de vin g t jours, 
à se pt·ésente t· en personne ou par fond é 
de pou voir au Syndic défi n i ti f M. J éro
nymidès au Caire, pour lui rem ett re 
leurs ti tres, accompagnés d 'un borde
r rau indica ti f des sommes par eux ré
clam ées, s i m ieux, il s n 'aim ent e 11 fa ir e 
lf: dépôt au Greffe . 

R éunion pour la vérificat.ion des créan
ces : au Pa lais cl e Jus ti ce, le 8 J uille t 
1937, à 9 heur es d u m a tin . 

Le Caire, le 7 Ju in 1937 . 
358-C-603. Le Greffier, C. lllincig. 

Dans la faillite d e Sultan Ram adan, 
commerçant, épicier, su jet égyp ti en, de
m euran t au vill age de Bah a, Mar kaz e t 
Mou cl ir ieh de Béni-Sou ef. 
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Avertissement est dormé aux créan
ciers d 'avoir dans le délai de vingt jours, 
à se présCillter en personne ou par fondé 
de pouvoir au Syndic défin itif M. An
cana au Caire pour lui remettre leurs 
titres, accomnagnés d'un bordereau in
dica tif des sommes par eux réclamées, 
si mieux, ils n'aiment en faire le dépôt 
au Greffe. 

Réunion pour la vérification des créan
ces: au Palais de Justice le 8 Juillet 1937, 
à 9 heures du m atin. 

Le Caire, le 7 Juin 1937. 
359-C-604. Le Greffi er, C. Jllincig. 

CO:NCDRDATS PRÉV~ENTlfS 
Tribunal du Caire. 

HOMOLOGATiON. 

l~e concordat prévenliî accordé Dar ses 
créanciers au Sieur Mohamed You ssef 
El Zeini, Maison appartenant à ses Hoir:; 
et représentée par Aly Eff. Mohamed El 
Zeini et Youssef Mohamed El Zeini, Mai
son de commerce ayant siège au Caire, 
à la r ue Neuve, a été homologué par ju
gement du 3 Juin Hl37. 

Le Caire. le 7 Juin 1937. 
361 -C-606. Le Greffier, C. Illincig. 

SOCJÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONSTITUTION. 

Par acte sous seing privé du Hl Mai 
1937, visé pom date cer taine le 25 Mai 
1937 sub No. '1312, dûment transcrit au 
Greffe du Tribunal l\Iixte de Commer
ce d'Alexandrie le 4 Juin 1937, No. i43, 
vol. 51, fol. H8, une Société en nom. col
lectif a été formée entre MM. Raphaël 
Saltiel e t Isaac X cssim, tous deux com
m erçants, le 1er sujet espagnol et le 2me 
s uj e t hellène, sous la Haison Sociale 
«-Nessim & Co. »,ayant siège à Alexan
drie, 5 midan Saad Zaghloul, pour objet 
l' exploi tation d u salon de coiffure, pour 
une durée commençant le 19 Mai 1937 et 
fini ssant le 30 Septembre 1937, r enouve
lable. 

La gérance et la signa ture sociale ap
partiendront séparément et indis tin cte
m ent à l'un et à l'autre des associés. 

Alexandrie, le 7 Juin 1937. 
Pour la Socié té, 

353-A-366 M. V. Samama, avocat. 

DISSOLUTIONS. 

D'un acte sous seing privé en date du 
21 Avril 1937, visé pour date certaine le 
26 Mai 1937 No. 4308, dont extrait a été 
enregistré au Greffe Commercial du Tri
bunal Mixte d'Alexandrie en daLe du 7 
Juin 1937 sub No. i45, vol. 54, fol. H 9, 
il ré sul te que la Société en nom collectif 
constituée suivant acte sous seing privé 
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en date du 25 Septembre 1934, visé pour 
date certaine le 2 Octobre 1934, entre les 
Sieurs Léon .Jose ph Bélilos et Albert 
Jacques Bélilos, enregis trée sous la Rai
son Sociale L. & A. Bélilos au m ême 
Greffe Commercial . du m êm e Tribunal 
en date du 8 Octobre 1934 sub No. 29, 
vol. 51, fol. 22, a été dissoute d'un com
mun accord à partir du 30 Avril 1937 et 
que la liquidation se poursuivra aux ter
m es du dit acte du 21 Avril 1937 avec la 
signature conjointe des deux associés. 

Alexandri e, le 8 Juin 1937. 
Pour la Raison Sociale 

L . & A. Bélilos, 
348-A-361 (s.) J. Ezri. 

D'un acte sous seing privé en dale du 
18 Avril 1937, visé pour date certaine le 
20 Avril 1937 s ub No _ 1809. enregis tré 
en extrait au Greffe du Tribunal Mixte 
de Commerce d'Alexandrie, le 21 Mai 
1937 No _ 122, vol. 34, fol. 100, il apper t 
que la Société de transport sous la clé
nomination commerciale et la Raison 
Sociale : Hamzaoui Motor Transport Co. 
«A. Chalcm & Co. », ayant exis té de fait, 
non enregistré e t n on publi é, entre les 
Sieurs Albert V. Chalem, Mohamed Ab
del Razak Chafchak, David Wadiche e t 
Abdou El Ach tar. a été dissoute à la 
suite du retrait du Sieur Albert V. Cha
lem . 

Le Sieur Mohamed Abdel Razak Chaf
chak a pris la s ui te des affaires de la 
~oci été dissoute et il en assume l' ac tif 
c'_ le passif. 

Alexandrie, le 28 Mai 1937. 
351-A-364 Albert V. Chalem. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
AppHcan l: Kureha Colton Spinning 

Co. Ltd. oC 51, 2chome, Azuchimachi, Hi
gas hiku, Osaka, Japan. 

Dale & No. of registration : 3rd June 
1937, No. 706. 

Nature of regislration: Trade Mark, 
Class 57. 

Descdplion: a bell with words « Sun 
Bell - Kurchabo » in a rectangle. 

Desti nalion: all kinds of textiles. 
G. MagTi Overend, Patent Attorney. 

325-A-349. 

Déposant: Pierre Paul Placide Astier, 
fabri cant de produits pharmaceutiques, 
43, ru e du Dr. Blanche, Pari s. 

Dale ct No. du dépôt: le 30 Mai 1937, 
No. 704. 

Nature de l'enregis trement: Marque 
de F abrique, Classes 41 et 26. 

Descl'iption: Cachet PHILENTEIWL 
e t étiquette portant diverses indications 
relatives à ce produit, fond bleu formé 
par dénomination répétée à l'infini: 
PHILENTEROL laquelle apparaît en rou
ge sur ce fond. 

Destination: di s tinguer des produits 
pharmaceutiques. 
333-A-357 H. Aref, avocat. 

9/iü Juin 1937. 

Déposante: « Mulcott Belting Co Ltd. » 
ayant s iège à Dudley Hill, Bradford (An
gleterre). 

Dale el Nos. du dépôt: le 3 Juin 1937 
Nos. 7ii, 710, 709 et 708. ' 

Nature de l'enreg istrement: Marques 
de Fabrique, Classes 25 et 26. 

Description: 
L ) Dénomination « MULCOTT ». 
2.) Dénomination « NUFLEX ». 
3.) Dénomination «CAM BRAND » et 

dessin d 'une roue dentée à huit rayons. 
4.) Dénomination «BEACON BRAND» 

et dessin d 'un phare massif, en forme 
de pyramide allongée, dont le sommet 
comprend une lucarne carrée, ledit pha
re so uligné par deux escali ers et un 
point carré. 

Destination: courroies de tran smi:O
sion ou autres, en poils de chameau. 
la ine, co ton, jute ou toute autre matière 
imprégnées ou non de caou tchouc. ' 
35!1-A-367 Erik Scemama, avocal. 

Déposante: A-G fü r Feinnwchanik, ci 
devant Je Lter & SchPerc r Tuttlingt'n, Al
lemagne. 

Date et Nos. du dépôt: le 30 l\Iai 1D87. 
Nos . 701 et 703, 700 e t 702. 

Natm·e de l'enregi:stremenl: l\Iarqur" 
de Fabrique, Classes 40, 41 et 26. 

DC\Scription: i re Pt 2me: DénominR
tion: AESCULAP. 

3me ct 4me : Drssin d'un serpent rn
roulé au tour d' une canne et surmonl~ 
d'une couronne. 

Destination: 1re eL 3me: m édi cament :' 
et drogu es, produits pharmaceu ti qw·". 
eaux minérales (classe 41); 2me r t 1nw 
médecine. chiru rgie e t instrunwnl ::: "'\ 
référant (classe 1.0). 
356-CA-601. César Beyda . 

Déposanl: Istituto Nazional e l\I t• di co 
Farmacologico « Serono », ayant siège it 
Rome, Italie. 

Date et No. du dépôt: le 4 Juin Hl;17. 
No. 720. 

Nature de l'enrenistt·ement: \Ia rqu :' 
de Fabrique, Classes 41 eL 26. 

Description: la dénomination «DUI
CRINA » pri se e n ell e-même ct inclL1-

pendamment de toute forme distin ctin' . 
Destination: tous les produits dt' la 

classe 41 notamment des subsLftnCl'" 
chimiques préparées pour l'u sage dr !<1 
médecine et de la pharmacie. 

Agence de Brevets .J. A. Degiarclt'. 
375-A-370. 

Déposants: Prof. Cesare Serono ct J\ l. 
Pietro Bertar elli , domiciliés à Rome. 
Italie. 

Date ct No. du dépôt: le t1 Juin 1\13'1. 
No. 721. 

Nature de l'enrenistremenl: l\1arqur 
de Fabrique, Classes 41 et 26. _ 

Description: la dénomination «SJ<.
DARTRINA BERTARELLI» pri se en cl
le-même et indépendamment de tontr 
forme distinctive. 

Destination: tous les produits de la 
Classe 41 notamment des substance::: 
chimiques préparées pour l'u sage de la 
médecine et de la pharmacie. 

Agence de Brevets J. A. Degiarde. 
377-A-372. 
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Applicanl: Ind Coope & Allsopp Limi
ted, of Victoria House, Vernon Place, 
London, 'vV. C. and The Brewery, Sta
tion Street, Bruton-on-Trent, England; 
Brewers. 

Date & Nos. of deposit: 4th June HJ37, 
Nos. 7:22 & 723. 

Natm-e of renistration: 2 Trade Mark 
transfers. 

Description: 1. ) « In dia Pale Ale label» 
registered at Alexandria, on the 9th 
April 1903, under No. 226; 2.) «Hand de
vice» registered at Alexandria, on the 
1Hh April 1903, under No. 227. 

Transferred from Samuel Allsopp & 
Sons, Limited . 

Destination: all the goods for which 
they were originally registered. 

J. A. Degiarde, Patent Agent. 
37G-A-37i. 

DEPOTS D'INVENTIONS 
Cour d'Appel. 

Applicanl: Paul Paieras Pescara, of 39, 
avenue Friedland, Paris (Seine) France. 

Dale & No. of registration: the 2nd Ju
n e Hl37, No. 180. 

i'\ature of regislralion: Invention, 
Class 104 a. 

Description: « Improvements in and 
relat.ing to motor compressors ». 

Destination: to provide a multi-stage 
motor-compressor unit of the asymme
lrical type. 

G. l\1agri Overend, Patent Attorney. 
326-A-350. 

Applicant: Mohamed Rashad Said Ah
m Pd El Hutabv. Cairo. 

Date & No. of rCif)istration: Hh June 
1037, ~0. 185. 

Nature of renistralion: Invention, 
Class 36 d. 

Description: a filt er valve more espe
cially for dirty, low quality fu el to be 
u...;ed in h ealers and engines of all kinds. 
350-A-363 J. A. Degiarde, Patent Agent. 

DESSINS ET MIDÈLES 
IIBUSTIIELS. 

Cour d'Appel. 
Déposante The Calico Printers Asso

ciation Ltd., société britannique ayant 
siège à Manchester, St. J ames's Buil
dings, Oxford Street. 

Date et No. du dépôt: le 8 Juin 1937, 
:\f o. 20. 

Nature de l'enregis trement: Dessin s. 
Desct·iption: un enregistrement de 

cinq (5) dessins pour impression sur 
tous tissus ou autres é toffes fabriqués 
en tout en partie en coton, lin, laine, 
soie naturelle ou artificielle . 

Destination: se réserver la propriété 
c t repro-duction exclusive desdits des
sins . 

Pour la déposan Le, 
373-A-369. A. M. de Bustros, avocat. 
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AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal d'Alexandrie. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 dut:. de P. Ci v. et Com. 

31.5.37 : rrhe Land Bank of Egypt & 
Ct. c . Iviahmoud Mohamcd Eteiki . 

31.5.37 : Francesco Burlando c. Mah
moud Mohamed Eteiki. 

31.5.37: Fran cesco Burlando c. Dame 
Gozz Abdel Fattah. 

31.5.37: Francesco Burlando c. Bassi
ma El Kholi . 

31.5.37 : Min. Pub. c. Giovanni Pcc
chioli (3 actes). 

31".5.37: Min. Pub. c. Elia Filiolos. 
31.5.37: lVIin. Pub . c. PanayotLi Nico

las Siderakis. 
31.5.37: Min. Pub. c. Philippe Nemetz . 
31.5.37: Min. Pub. c. Georges Yanno

poulo. 
31.5.37: i\ün. Pub. c. Yanni Chrisso

verghis. 
31.5.37 : I\lin. Pub. c. Luigi Vella. 
1er .G.37: Min. Pub . c. Emmanuel 

Cassar. 
1er.6.37: Min. Pub. c. :\Iohamed Mof

tah Adam. 
1er.6.37 : Min. Pub. c. Bekhor Mordo

khai El Maclyouni. 
1er.6.37: Min. Pub . c. Stella Deacon. 
1er.6.37: Min. Pub. c. Antoine Geor

ges Shamaa. 
1er.6.37: Min. Pub . c. i\Iario Georges 

Anos. 
2.6 .37 : Greffe des Dis trib. c. Zeinab 

Hanem Ahm ed Neguib. 
2.6.37: Greffe des Distrib. c. Mahmoud 

Ka mel. 
2.6 .37: The Egyptian Agricultural Co. 

c. Hélène Abramidi s ou Avramidis. 
2.6.37: The Egyptian Agricultural Co. 

c. Emmanuel Za.karian (2 actes:1. 
2.6.37 : David Allouf c. Jean Petraki. 
2.6.37: Ar lu ro Meucci c. i\' icc·las Aba

te. 
2.6.37: Banque Misr c. Sadek Bey 

Mahmoud. 
2.6.37 : Min. des vVakfs c. Dikran Tat

teossian. 
2.6.37: Antoine Coumidis c. El Sayed 

Farouz. 
2.6.37: Antoine Coumidis c. Dame 

Mounira Chehata. 
2.6 .37: Min. Pub. c. Dino Diotallevi. 
2.6.37: Min. Pub. c. Phil ippe Neme tz. 
2.6 .37: Min. Pub. c. Mo-hamed Adam 

Nateali. 
2.6.37: Min . Pub . c. Panayotti Georges 

Agapitos . 
2.6.37: Min. Pub. c. Jacques Alfred 

Beraud . 
2.6.37: Min. Pub. c. Ahmed Mohamed 

El Sayed Ghanem. 
2.6.37: Min. Pub. c. Mohamed El Sa

yed Abdalla. 
2.6.37: Min. Pub. c. Dame Catherine 

Trapani. 
3.6.37: National Bank of Egypt c. 

Ahmed Mohamed Awadein. 
3.6.37 : Greffe des Distrib. c. Makrouni 

fill e Garabed Saragdarian. 
3.6.37: Dame Concetta Costanzo c. 

Dame Marie Zahra. 
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3.6.37: Greffe des Distrib. c. Mohamed 
Helmi dit au ssi Helmi Abdalla Mehan
n a. 

3.6.37: Conseil Provincial de Gharbia 
c. Dimitri Sigalos. 

3.6.37: Min. Pub. c. Dlle Riedt Gugliel
mina. 

3.6.37: Min. Pub . c. Jean Triandafi
lou . 

3.6.37: Min. Pub. c. Mitcho Triandafi
lou. 

5.6.37: Greffe des Distrib. c. Defalla 
Gaber. 

6.6.37: S.K Mohamed El Moghazi Pa
cha c. Miskat Han em Mohamed El Ka
la i 

à.6.37: The Delta Trading. Company c. 
Ahmed Mohamed Saad. 

Alexandrie, le 5 Juin 1937. 
Le Secrétaire, 

32!1-DA-472. (s .) T. Maximos. 

Tribunal du Caire. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'·art..10 § 5 du G de P. Ci v. et Com. 

.20.5.37 : !\lin. Pub. l5 . .\ikiLa Skopou
lidis. 

20.5.31: Tewfik TawuJros c. Dame 
Louna Chantob . 

20 .5 .37: Jacob et lleul.:)en Mayer c. 
R.S. SeLton Sons Co. 

20.5.37: H,.S. Saouaf & Co . c. Has
san Agami. 

.20.3.37: R.S. Saouaf & Co. c . Hassan 
Moursi. 

20 .5.37: I\Iin. Pub. c. Stamatis Vassi
liou. 

20.5 .37: Greffe ::Vlixle du Caire c. 
Abdia Belhor i\'Iiles. 

:20.5.37: Greffe des DisLriiJ. c. Dame 
Leila Chiha. 

20.5.37 : Greffe ùes Distrib. c. Yagar 
AYOUb lbrallim. 

\20.3 .37 : Greffe cles Distrib . c. Zah.i 
Ta waclros Youssef . 

20.5.3'ï: Greffe des Dis trib. c. Dame 
Kharissman Bent Dimian. 

20.5.37: Greffe des Dislrib. c . Hoirs 
Dame Nafiza Moh. Sa"L d. 

20.:1.37 : Eugène 1\.eun c . Jean Dan
nias. 

20.5.37: Ri chard Adler c. Ahmed 
i\Iohamecl Dem erdache. 

20.5.37 : Richard Adler c, Q:;akharia 
Moh. El Demerdache. 

20.5.37: Hicha.rd Adler c. Dlle vVas
sifa ::Vloh . E.l Demerclache . 

20.3.37 : Richard Adler c. Dame Zei
nab Moh. El Demerdache. 

20.5.37 : R ichard Adler c. Dlle Aziza 
\

1loh . El Demerdache. 
20.3.37: Richard Adler c. Mou sLapha 

Nloh. E l Demerdache. 
20.5.37 : R.icharcl Adler c . Aziz Moh. 

El Demerdache. 
23 .5.37: Min. Pub. c. Dimitri Minas 

Calafali s. 
23 .3.3'1: Min. Pub. c. Moftah Moh . 

El Rimi. 
2:1 .3 .37: Min. Pub. c. Ovadis Hago

pian . 
23.5.37: Min. Pub. c. Raphaël Peri. 
23.5 .:17: Min. Pub. c. Brisl<e ly Clot

hanis. 
2:1.:5.37 : lVIin . Pub. c. Michel Stoppis . 
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23.5.37: ;\lin. Pub. c. Abclel Ha mid 
Moh. Hassan. 

33.5.37: l\l in. Pub. c. K . \Vil li am . 
23.5.37: !\:lin. PuJ). c . Vittorio Lo

renzo. 
23.5.37: :\lin. Pub. c. Cos ta :\icolaou. 
23.5.37: l\1in. Pub. c. Yass il i Apos

tolis .. 
23 .5.37: Min. Pub . c. Vassili. Esco

sina. 
23.5.37: Min. Pub. c. VHlorio Di Lo-

r enzo. 
24 .5 .37: Greffe des Distrib. c. I\ol\ab 

Moh. Moustapha El Hefni. 
24 .5.37: Greffe des Distrib . c. Dame 

Amina Moh. Fahmi. 
2·1.5.37: Greffe des Distrib. c. Fatma 

Khorchid. 
21.5.37: Greffe des Distrib. c. 

Comptoir d'Epargne «Benoît Skinazi & 
Co .>> 

24.5.37: Greffe des Distrib. c. Mah
moud Ahmed Chafei. 

2lt .'5.37: Greffe des Distrib. c. Ismail 
Sadelc 

24.5.37: Greffe des Distrib. c. Dame 
Labiba Sourial. 

2!L5.37: Greffe des Distrib. c. Dame 
Aziza El Babli. 

2-1.5 .37: Greffe des Distrib. c. Dame 
Khadiga. 

24.5.37: Greffe des Dislrib. c. Dame 
Aclila Moh. Ezzat. 

2!1.5.37: Min. Pub. c. Hugo Bayer. 
24.5.37: Min. Pub. c. Antonio 

Tasrtas. 
24.5.37: :\tlin. Pub . c. Youssef He!~a

ha. 
21.5.37: :\tlin. Pub. c. Alvhonse Pas

qual e. 
21.5.37: '\lin. Pub. c . Saba lino Co

hen. 
2~ .. 5.37: Min. Pub. c. Georges Théo

clolidis. 
2ld).37: Min. Pub. c. Costa :\ïcolaou. 
2lL5.37: Min. Pub. c . Pansier Hélène 

Colombe. 
2'd).37: Min. Pub. c. :\·!oh. Abele! 

:Saad. 
2IL5 .37: R:S . Mosseri Curie! & Co. 

c. Chafik Hussein. 
24.5.37: Universal l\·Iotor Company c. 

Awad Moh. Chaaban. 
2L5.37: Hoirs Sid Abmed El Zanl\a

louni c. Isidore Xenal\i . 
2'1.5.37: Min. Pub. c . Ernest Ecl\Yard. 
24 .5.37 : The Cairo Elec lri c Raii\Yays 

& Heliopolis Oases Co . c . John C:ocl\e
ram. 

2lt.5.87: R.S. John Dicl\son c. Moh . 
Hafez Salama. 

2!t.5 .37 : C:l1 eikh l\1oh. Ibrahim El 
Cb erif c. Mikes Koutouzis. 
· 2't .?i.87: The National Gun ra nl rr & 
SutPL\·sh ip Associa ti on LimilNl c. 
Hanna \'eirouz. 

24.5.37: R.S. David Rofé c. Marcelle 
Hug. 

21L5.37: Socony Vacuum Oil c. Zaki 
S irlral' · Abrl e l Mal el<. 

2!1 .:>. 37: Ahmed Fallmi Moh. Ahclrl 
Hali m c . Abele! Hacli Youssef Osman. 

21.5 .37 : Tlle JmpPr ia l Cllem ical In
dustries c . Abele! Ha miel \1oh. El I\Acli. 

2'L5.37: Dame Ang-eliki \'i co lopoulo 
c. Dame Marcelle Vve Zaki Taclros. 

Journa~ des Tribunaux Mixtes. 

2L).>37: Dam e Ange lil~ i :\icolopoulo 
c. Mauri ce 1\.assab . 

2L) .37 : Dam e An g·e hki :\icolopoulo 
c. Aziz Fran cis. 

23.:5.37: i\l in . Pul). c. omar Ri.faat. 
25.5.87: -:\lin . Pub. c. Elias Frédéric. 
25.3.37: Min. Pu l) . c. Stefano Cris-

sanLllou. 
23 .. 1.87 : :\li n. Pub. c. Cons l.anLin Ca

ranclis (2 acLes) . 
23.5 .37: Min. Pub. c. Marie Mateu

cue . 
25.5.37: Min. Pub. c. Omar El Dine 

Ismail. 
23 .3.37 : Min. Pub. c. vassili Tasra

do . 
23 .5 .37: lVIin . Pub. c. Aldo Giulia

no. 
25.5.37: Greffe des Distrib. c. Dame 

i..;afoussa Aly i\lleereba. 
25.5.37: Sté DeuLsche Weinbaugenos

senschaft c . Khalil Assaad Khalil. 
25.5.37 : The Cairo Suburban Build

ing Lands c. Hassanein Moafi . 
23.5.37: R.S. Selim G. Cohen c. 

Mahmoud Abou Afia . 
25.5.37: Dame r\abaouia Moh. E.l Or

fali c. Dame I\azira Hamza Ibrahim. 
25.5.37: Universal Motor Company 

c . Aly Abdel MotLaleb . 
25.5.37: Universal Mo tor Company 

c. Sayed Ahmecl Mohamed. 
25.5.37: Uni versai Nlotor Company 

c. Hassan Abele! Rahman Ismail. 
25.5.37: R.S. A. B. Berzi c. Joseph 

Setton. 
25 .3.37: Imper ial Chem ical Indus

tries c. Moh. Moh. Khamis. 
26.3.37: Agop Arevian c. Aboul Ela 

Abou Chanab. 
25 6.37:Banque Misr c. Dame Aziza 

Moh. El Hawari. 
25.5.37: Hoirs Dimitri Xoudis c. Abele! 

Aziz El Sayecl El Chami. 
26.5 .37: Greffe des Distrib. c . Dame 

Eicha Ismail El Sayed. 
26.3.37: Greffe des Distrib. c. Da

me Eeteclal Alv Awad. 
26 .5.37: GreHe des Dis tri b. c. Dame 

Zeinab Moh. Ibrahim. 
26.5.37: Greffe des Distrib. c. Dame 

Waguida Abdel Rahman Osman. 
26.'3.37: Greffe des Distrib. c. Fatma 

Rach ccl Ibrahim. 
25 .3.37 : Greffe des Distrib. c. Moha

mecl Bey Taher . 
25.5.37 : Gre ffe des Distrib. c. Abclel 

l\ lo la a l :\1oustapha. 
25.:S.3ï: :\1in. Pub. c. Sayed Moh. 

Hassan. 
26.5.37 : Min. Pub. c. Georges Dra

copou los. 
20.3 .87: -:\'l in. P ub. c. Georges Geor

gaclopoulos. 
25.:>.87 : Grrffe cl es Distrib. c . Dame 

:\ng·uicll El Cl1iali. 
2n.:>.87: Min. P ub. c . Abclel Wahab 

Sayccl. 
26.:>.87: :\'lin . Pub. c. Gagounal Ba

hawanclas . 
2·5.:>.87: :\1in. Puh . c. Hassan Abclel 

Rahman. 
2G .5.87 : \.lin. Pnb. c. Marco Bonell o. 
2f1.ri.87: \'f in. Pub. c. Abramino Al-

berl Levy. · 
26.5.37 :· Min. Pub. c. Ibrahim Ahmed 

\. 'laa! oui\ . 

û/10 Juin 1937. 

26.5.37: Crédit Foncier Egyptien c. 
Moh. Be,· Te\dil~. 

26.3 .37 : i'din. Pub . c. Ibrahim i\'loh. 
l\llaaLouL 

25.5.31 : :\lin. Pub. c . \.~lonslapha 
lVloh . Mouslapha. 

26.:S .:17 : :\•lin. Pub. c . Aly -:\1loust.apha 
26_.5 .. 37: UniYersal Motor Company 

c. :\ e ltssa Aly Osman. 
26.5.37: Universal Mo tor Company 

c JT anafi ~Vlahfouz Soliman . 
26.5 .37 : Anglo-Egyptian Creclil c. 

Saill e Sobhi Rash\Yan . 
26.5.37: Universal l\lolor Company 

c. Fahim Am in Raclouan. 
26.5.37: Universal l'vlotor Company 

c . Dame Zannouba Aly. 
25.?5.37: Me Abdel Azim Moh. c . Da

me Bal1ia Teymour. 
26.5.37: Greffe Pénal c. Moh. A \V ad 

Bes laoui. 
26.8 .37: The Land Bank of Egypt c. 

Aziz Neirol}z. 
27 .3.37: Greffe des Disteib . c. Habi b 

f<'ahmv Takla. 
:!7 .5.37: Greffe Mix te elu Cair e c. na

m e Catherine Hanrahan. 
27.3.37 : R .S. A. Berzi c. Mousla pha 

Irani . 
27 .3.37: Dame .Ste lla Sa priel et au

tre c. Dame Abcla Yakan. 
27.5.:17: Amin Bey Rouchcli e l. aut re 

c. Abele! Mohsen Sa,·ecl i\1Ioh. :.\ ac-
chour. • 

27.3.37: Hoirs !Vlax de Zogheb c. Sa
ra Aramali . 

27.5.87 : El Sayecl Ibrahim Mol1. El 
Ramly c. Dame Abda Hanem Yakan. 

27.:5.87 : Sté. :\'lotrurs Otto Deutz c. 
\.!oh . El Boghclacli. 

27 .3.37: Min. Pub. c. Argyros Cons
tantin. 

27.5.37: Min. Pub. c. Raymond Fisher. 
27 .'5 .37: Min. Pub. c. Dame Fran ct'S 

ca Lattaru IIi. 
27.:5 .37: Min. Pub. c . Dame Chri :::li

na La llarulli. 
27 .:>. 37 : i\llin. Pub. c. Leonardo n u

lig liano. 
'27 .3.37: !Vfin . Pub. c. !vlichel Sou ma

li s. 
27.5.37: Min. Pub. c. Palermo Gin

srppe. 
27 .5.87: M in . Pub. c . J\hara laml"'o 

Panal,haralambo . 
?7.;).8ï: \![in. Pub. c. Dame \"<1 rm~t 

Soliman. 
'27 .:1.81: VI in . Pub. c. Dame \ anm :1 n 

1\hdrl Rch im. 
27.:1.37: Min. Puh. c. namr \"nim 

;\ hdr l R ehim. 
27 .h .87 : Min. Pu]). c. AllmN l i\ 1nll . 

Amin. 
27.G.87 : '\'lin. Pub. c . Nefissa Fn rnp·. 
2~.:1.37 : \. '[in . Pub. c. Con s! anet' 

Hall<. 
2fU1.87: Min. Pub. c . Pe lrns Yi lr r

h is. 
'?~.:1.37: \. '[in. Pub. c . \.1ikllali Pllil i

p icl is. 
'JR.:->.87: \!fin. Pub . c. Elias Tlia rlis . 
'2R .fi.37: Min . Pub. c. Mnllm nurl 

nou eclar. 
2R .D.37: Min . Pub. c. Vassili Pr lra -

kis. ' · 
Lr, Caire, le 3 Juin 1937. 

3:>7-f>602. Le Secré taire, M. De Bon o. 
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T rilumal de Maasourab. 
Actes Judiciaii-e.s s.igrùfiés au Parquet 
conf. à l'art 10 § 5 du l:. de P. Ci v. et Corn. 

31.5.37: i\llin. Pub . c. Hassan Ibra
him Abdallah . 

1er.6.37: The Land Bank of Egypt c. 
Mohamed Sid Ahmed Mohamed. 

1er.6. 37: Samuel Mansour c. Mah
moud i\ioussaid. 

2.6.37: Min. Pub. c. Dr. Burns . 
3.6.37: R.S. G. Valendi & Co. c. Da

me l\llarigo veuve Marco Moscou. 
Mansourah, le 7 Juin 1937. 

.379-DlVI-ti?IL Le Secrétaire, E. G. Canepa. 

Messieurs les Actionnaires, 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
Comptoir Cotonnier d'Egypte 
Société Anonyme Egyptienne. 

Avis de Con,ocatiOn. 

Messieurs les Ac tionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
re le Mercredi 30 Juin 1937 à 5 h. 30 p.m. 
au Siège Social à Alexandrie, 21 boule
vard Saïd 1er. 

Ordre du jour: 
Lecture et Approbation du Rapport du 

Conseil d'Administration . 

The Dakahlieh Land Company. 
Société Anonyme Egyptienne. 

Rapport du Conseil d'A dministmtion . 
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Rapport des Censeurs. 
Approbation du Bilan et du Compte 

Profits et Pertes au 31 Mars 1937. 
Election d'Administrateurs. 
Nomination des Censeurs pour l'E

xercice 1937/38 et fixation de leur in
demnité. 

Pour prendre part à la dite Assemblée 
Générale Ordinaire, Messieurs les Ac
tionnaires devront déposer leurs actions 
au Siège Social ou dans un Etablisse
ment de Crédit, cinq jours au moins 
avant l'Assemblée Générale. (Ar t. 24 des 
Statuts). 

Alexandrie, le 8 Juin 1937. 
Le Conseil d'Administration. 

352-A-363 (2 NCF 10/19) 

Dans le cadre de cet Exercice, qui a débuté par l'Evénement douloureux que représente pour tout le Pays le décès 
du Roi Fouad 1er, nous avons vu se dérouler, à l'aube du nouveau Règne, des Evénements qui font époque dans la vie 
de la Nation. No us avons nommé le Traité Anglo-Egyptien et les Préliminaires de la Conférence de Montreux, dont vous 
connaissez tous la magnifique réussite. . 

En mêm e temps que notre pieux souvenir à la Mémoire de Son Auguste Père, nous adressons à S.M. Farouk 1er, 
nos vœux respectueux d'un Règne long et glorieux. 

Messieurs, 
Grâce à des conditions climatiques favorables, au ralentissement de l'attaque du ver ainsi qu'à une légère plqs-value 

dans les prix des cotons, et malgré la baisse de ceux des produits che.twi, l'optimisme, dont nous faision s preuve dans 
notre dernier rapport, s'est largement vérifié. 

Nous avons l'honneur de vous présenter aujourd'hui le s Comptes de l'Exercice clos à la date du 31 i'viars 1937 et 
de solli citer votre approbation et vos décisions sur les points portés à l'Ordre du Jour. 

Le bénéfice net des domaines appartenant à la Société s'est élevé à L.E. 14.370,175/000. 
La mise en exécution de l' accord hypothécaire de 1936, a eu comme conséquence un réajustement à notre profit des 

intérêts qui avaient été chargés au précédent Exercice. Par s uite, votre Conseil a été en mesure d'affecter une somme de 
L~E. 1.530 à titre de Réserve pour Egalisation des Di vi den des à venir. 

Si vous approuvez une telle Réserve, les bénéfices nets de l'Exercice formeront avec le report existant une somme 
to tale de L.E. 10.962,921 /000. 

Ainsi, nous estimons pouvoir vous proposer de décider le paiement d'un dividende de P.T. 12 par action de L.E. 4 
nominale e t, compte tenu du prélèvement destiné à la Réserve Statutaire, de reporter tout le solde au nouvel Exercice. 

Les Adminis trateurs sortants sont Messieurs Raphaël Toriel et H.ené lsmalum. Conformément à l'art. 21 des Statuts, , 
il s sont rééligibles et ils se représentent à vos suffrages. 

Enfin, vous aurez à désigner les Censeurs pour l'Exercice 1937 / 19~18, à fixer leurs émoluments et à fixer aussi le 
jeton de présence de vos Administrateurs pour le dit Exercice. 

Alexandrie, le 7 Juin 1937. Le Conseil d'Administration. 

-Rapport des Censeurs. 

Messieurs, 

En exécution du manda t que vous avez bien voulu nous con fi er, nous avons procédé à la vérification des écritures 
de votre Société, arrê tées au 31 Mars 1937 et du Bilan ci-annexé. 

Toutes les informations ct explications que nous avons requises nous ont été donnée·s et nos observations sur les 
Comptes son t les suivantes: 

A. - Proprié tés: Diverses propriétés de la Société restent évaluées dans le Bilan au prix d'achat, y compris les 
frai s d'insc riptions et d'avocats, ainsi que les frais d'améliora tions effectuées depuis leur acquisition, etc ... L'évaluation 
comprend aussi un m ontan t de L.E. 10.743, représentant les intérêts courus depuis la date d'achat des propriétés précitées, 
soit le 1er Novembre 1928, jusqu'à la date (valeur moyenne 16 Juille t 1929) des versements du Capital par les Actionnaires. 

B. - Terrains Edlwu: Depuis l' achat de ces terrains, jusqu'au 31 Mars 1932, l'excédent des dépenses sur les recettes, 
soit L.E. 5.718,38It/OOO a été appliqué en augmentation du prix d'achat de ces terrains é tant donné que votre Administra
teur-Technique a déclaré, qu'à son avis, ces frais ont contribué il leur amélioration. 

C. - Comptes Cultures : L'existence e t l' évaluation au 31 Mars 1937 des espèces en Caisse, Matériel, Bétail Magasin 
Mobilier ont été certifi ées par l'Admini strateur-Technique. ' ' 

D. - Terrains de Béni-Ebeid : Une partie de ces Lerrain ~. n'a pas encore été transcrite a u nom de votre Société. 
E. - En général : Sauf les observations qui précèdent, l e Bilan de votre Société, arrêté au 31 Mars 1937 reflète à 

notre avis, lu s ituation exac te des affaires de votre Société telle qu'elle résulte de ses Livres et des infon'nations' et 
expli cations qui nous ont é té fournies . 

Alexandrie, le 1er Juin 1937. 

(e.) D. A. Newby, Incorporated Accountant, Censeur. (s.) H. Bridson, Chartered Accountant, Censeur. 



18 .;ournal des Tribunaux Mixtes. 9/10 Juin 1937. 

Bilcm OJ'I'êté œu. 31 Mw·s 1937. 

Actif. 

Propriétés: 
Au prix d 'achat, plus frais d'ins

cripti ons, Avocats, etc. : 
f. k. s. 

Tornay et Malha -
superficie . . . . . . 1298 16 0,1 /2 

L.E. M. 

Béni-Ebeid - su
perfi cie .. . . . . . .. 

moins: s uperficie 
expropriée par le 
Gouvernement ... 

542 12 0,1 /2 48.536,483 

3 6 8 287,956 

539 5 16,1 /2 48.248,527 
plus: Soulte payée 

en nature par les 
copropriétaires, 
suivan t jugement 
de partage ..... . 17 15 5 881,720 

556 20 21,1/2 

plus: frais d'améliorations, etc. . .. 783,788 
moins: proportion se référant aux 

L.E. M. 

206.659,551! 

49.130,247 

feds. 3-6-8 expropriés . . . . . . . . . . . . 0,781 783,007 

Intérêts sur prix d'achat au taux 
de 6 0 /0 depuis le 1er 1 ovembre 
1928 jusqu'au 16 Juillet 1929, date 
moyenne des versements du Ca-
pital . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . 10.7'13, -

l'vl it-Loza et Mit
Garrah - super-

f. k. s. 
267.315,808 

ficie... . . . . . . . . . 301 10 9 14.141,002 

plus: fra is d 'améliorations, etc. 2.799,158 16.940,160 

f. k . s. 
l\1it-Loza (:\louvel-

le Propriété) 358 17 15 
moins: Vente... . .. 10 8 7 

348 9 8 

Eclkou . . . . . . . . . . . . 2568 0 0 

plus : frais d'amé li orations effectués 

8.459,080 
243,0-17 

22.935,551 

8.215,133 

jusqu'au 31 Mars 1932 5.718,584 218.654,135 

Villas à Sembella
wen - superficie 
terrains .... .. .. . 

f. k. s. 

0 8 5,1/2 

Con s tructions et installations, y 
compris honoraires d 'architecte 

Union Cotton Company of Alexan-
dria, S.A.E .... . . . .... ....... . . .. ... . 

Dépôts Divers ........... ... . ..... ... . 
Diverses Activités aux Cultures ..... . 
Débiteurs Divers . . . . ....... . 

moins: Provision pour Créances 
douteuses .. .... . ... ... ... ... . . 

Frais payés d'avance .. ... .. . . . .... . 
Garanti e de Gestion des Administra

teurs- Art. 24 des Statuts- Con-
tre-partie au Passif .. .. ... ...... .. 

155,.180 

2.117,005 2.272,485 

3.096,292 

323.397,721 

5.789,965 
6,-

8.186,388 

1.914,483 1.181,809 

15,670 

6.000,-

L.E. 338.577,553 

Passif. 

Capital: 62.500 Actions de L.E. !1 cha-
cune, en tièremen t versées ........ . 

Réserve Statutaire ......... . ....... . 
Réserve pour Eventualités ........ . 

moins: Utilisa tions durant l'Exer-
cice .. ..... .. ....... ............. . 

Réserve pour Egalisation Dividendes 
Réserve pour Amortissements: 

Améliorations Cultures ........ . .. . 
Villas à Sembellawen ..... ... ... . 

Bénéfices à réal iser sur Ventes Ter-
rains .. . ...... .... ....... . .. .. .... . 

Créances Hypothécaires: 
Crédit Foncier Egyptien: 

Terrains de Tornay, .Mit-Loza et 
Béni-Ebeid .. . . .. .. . .. . .. . .. . 

Terrains de Tornay, Mit-Loza et 
Malha .... .... ............ . 

Terrains de Mit-Loza .. . .. . .. . 

L.E. l'vi. 

2.750,-

1.287,862 

243,825 
64,546 

40.295,183 

24.895,089 
5.474,723 

L.E. M. 

250.000,-
2.l!l39,283' 

1.1! 62,138 

1.550,-

308,371 

139,545 

70.664,995 

Créditeurs e t Provisions Divers ... 1.000,300 
Compte Profits et Pertes: 

Solde au 31 Mars 1936 . . . . . . . . . 7.319,908 
moins: Répartition su ivan t décision 

de l'Assemblée Générale des Ac-
tionnaires du 30 Juin 1936: 

10 0/0 des bénéfices nets 
de l'Exercice arrêté au 
31 Mars 1936 transféré 

L.E. M. 

à la Réserve Statutaire 304,952 
Dividende aux Actionnai-

res .. . .. . .. . .. . .. . .. . 't.687,500 4.992,452 

Reliquat de l'Exercice 1935/36.. . ... 2.327,456 
plus: Bénéfices nets de l'Exercice 

1936/37 .. . .. . . .. .. . ... .. . .. . . .. 8.635,465 10.962,921 

Dépôt Statutaire des Administrateurs 
- Contre-partie à l'Actif .. . .. . .. . 6.000,-

\ 

L.E. 338.577,553 
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Compte des P·ro fil s el Pertes 
pow· la période du 1er A v1·il 1930 au 31 Mars 1937. 

Doit. Avoir. 
L.E. M. 

Excéd ent d es D ép en ses sur l es R ecettes de 
l'Expl o i ta li on d es T errains d'Adko u . . . . . . 

Frai s Gén érau x, y com pri s A ppointem ents c L 
Indemnités . . . .. . . .. . . . . . . . . . .. . .. . . . . .. . 

Jntérê ts . .......... . .. . ...... .. ... ... . . . .. . . 

L.E. M. 

565,'710 

2.653,610 
1.183,198 

28,452 

B én éfi ces des Cultures Apparten ant à l a Soci été 
(d éd uc tion f aite des r éserves p our am or ti sse
m ent d e tous l es ar r i ér és d e J' ann ée en co urs ) 

B énéf i ces des Cultures en Loca ti on . . . ....... .. 
H.ev cnus Villas ü Sembellaw en .. . .. . . ..... . .. 

1'1.370,175 
3g,923 
55,621 

Divers . . . .. ........ ... .. . ............ ... ... . . Indem n ités p o ur F rai s de Cultures, etc., sur l es 
R éserve pour A m orLissem en t Vil las à ScmbcJ- T err ains expropri és ü B éni-E bei d . .......... . 12,359 

l a\ven ........... . . . . . .. ... . .......... . . .. 1'1,515 
(jl!,-

Excédent de l a H.éservc pou r Créan ees Douteu ses 285,221 
ProvUon pour J e ton s d e Présen ce .. . . . . 
Perte su r T errains R éalisés .. . . ..... .. . 
Réserve p our Egalisa tion D ivi den des .. . 
Bén éfi ces Ne ts d e l'Exerci ce ... .. . .. ... . 

345-A-358. 

The Land Bani\. of Egypl. 
B an q ue F onci èr e cl ' Egypte. 

A.morlissemen t d'Obliga tio n s 
Type -1 0 / 0 R cm bow·saùlrs à Frs . 300 . 

630 Ob l igati on s ire Séri e. 

31me Ti rage d u 1er Juin Hl37. 

17 G/0 /86 R66 902 :1.026 1037 
106~1 118\.l 1533 2003 2012 2110 22113 
2332 2A26 2448 2330 2629 2968 3020 
32H 3ld1 3523 3660 3673 'dO L 4186 
'1440 lt752 /1947 5035 3223 3583 53R't 
3613 36 Llt 3802 6004 626G li628 6830 
6882 7202 7351 7385 741 3 7778 7888 
8055 8320 8399 8572 8731 8876 8928 
898ft 9025 9055 9065 9139 9146 9369 
952G 9581 9781 9862 9872 9006 10019 

L0353 10366 10676 10853 :L11 23 :L1251 :L1273 
11312 11476 1151:1. 1i6'18 11675 1:1.071. 120U3 
12602 12721 12763 1.2780 J 2!153 13170 13417 
1368713804 13830 13995 H03~ H12·1 'IH22 
H103 H398 1 lt l160 H533 !4561 141307 H718. 
J 4818 H966 15220 15540 15567 15G36 1573:1. 
J 38ï3 16573 :L68 .L 2 :16830 16848 16\J!d 17078 
EH7 fï35G 17605 17600 17767 17870 1808D 
1816118i681824A 183'10 18557 18600 :1.8/J 1 
18Î27 187ltll '1 8785 18886 189H 19105 :1 D5U 
10529 1958!1 1964219765 19!)17 HJ!1·19 203-17 
20672 20701 20737 207 '1 8 20831 20903 2102 L 
:? LOH 21279 21282 2H3'1 21iJ30 2 1534 21830 
?1953 21986 22000 22364 22-1 9D 22306 2277 t 
2:281.5 22906 23061 23HO 23!151 2:3501 23G28 
23G51 236?Sü 2~1000 21329 21341 2'1526 2lt52R 
i2 '18!)1 2502 1 23105 25305 23321 25315 2311!1 
:2ri053 26527 2GG60 26873 26!)07 27230 2738'1 
?7395 27!)13 28007 28103 28356 28870 2Ç)02'ï 
:2 ~319 2!)"82 29673 2!)982 30037 30-L 1.7 30383 
:1127G 31528 3:1.552 31-51 31822 31 fJ!)1 32108 
:32:::>82 32609 3271!!) 3279(1 3203?5 32992 3312:3 
:n1 08 33252 33260 3332ü 33'160 .'33628 331>8'1 
:~nG59 337W 33797 33807 338't7 33080 3't020 
:l ~ J 63 8'1 6o3 3" G87 3'17 lj3 3lj833 3510\J 38U2 L 
.'l:J83C:i 36Ft2 361?5-1 36342 365i7 3GG-18 3UU?5!1 
.'3fi7üa 36815 3G932 3o0?:>8 .')7073 37 H2 37iJ21t 
37GH 38002 38027 38102 38322 3818G 383·17 
:18?)1;!?) 385lt7 38587 3877'1 3!)01 1 30372 .'3!1120 
:10.):)!) 40798 l10810 -1 0830 lj0883 '10DDG 111 202 
" 1:5-12 11 832 11887 42000 42011712167 '1'21/f) 
1t2187 '12292 lt2309 '1 2737 42'773 't2804 12867 
12Q29 429-1 9 42965 12070 430!10 '13102 1,3337 
,,.'-l-'!22 1359!! 13693 43713 1!t013 lj,j Q/12 ljlj 5Jfi 
1~!'561! 41!782 1.lt927 lt501ù) '1 5030 lt5259 '' 5486 
''3fi01. 45738 lj 5!J15 11 602116061 'L60Wti1 WI2-1 
116Ü16 16682 16895 47070 '17111 47 '[ 28 17236 

67,349 
1.550, -
8.635,1165 

L.E. 14 .762,299 

47273 4'7370 't7496 '17750 1t7809 47921 '18220 
48233 t18286 '18340 '18/tG '18891 't8U55 49077 
'19350 49602 49685 tt97 tL0 't~!787 5021.(5 304 G8 
50390 50957 31101 3U 20 51 153 5:L307 51477 
31875 31980 52009 52'L 2't 52140 52308 52'130 
5268(5 32999 5301 Il 530GO 53183 53200 53238 
53'!i !l 53tt22 53597 538G5 53917 53927 54032 
54495 54829 5lt90û Y t886 3!L\J90 35H 6 35415 
55530 5554!! 5561G 33U3-1 33818 56095 36:105 
562 i't 56275 5G28U 5fi!L92 50U6ft 56831 36873 
56881 56947 5701!) 67 1. 55 5/253 3768!1 5/7112 
57866 58280 58287 58502 58507 58318 58618 
58660 58G'ï0 58713 58805 58865 58885 304!10 
30580 59710 59785 59038 3!)97!1 60022 l:i0U3R 
60430 60tt62 60789 607% l:i10:1. 9 6:1030 li107U 
61120 61187 61283 6 :1. 350 613ft/ G1. 83:1. GHl30 
62124 62Lt7 1 G2507 62800 62\JH 62971 62Ç)89 
63093 63332 631t21 63Uü3 6373G G3875 611281 
ôlt507 M59lt G4G86 -64Uü7 6!1/L 2 64899 6'1882 
65398 65400 65574 65G8G 63707 65778 U004 L 
66211 6G2H 66278 66!t30 66738 GG75'1 Gi:i78't 
67371 67387 67 45 1. G732tl 67723 67727 67~Hl/ 
68065 6822:1. 6837 4 68-1 25 G81L87 681t88 G8708 
U8762 68794 08830 G8!J20 o8%3 69303 69377 
69381 69389 G8395 G04'20 oü8U1 69!100 7003't 
70228 '70284 70299 70'107 70581 1071:3 70840 
708!15 70851 71030 71217 71862 72025 72182 
722(j!l 72!123 72!1 02 72li20 72688 7273ft 72091 
12998 73024 73138 732:1. 8 73225 732:37 73219 
73288 73Vt7 735ft :1. 736:1.G 73021!!736;) 1 73699 
74-108 74538 7U93 '7180tl 7'1859 7lt9ti3 73096 
7o L95 7526815620 7572G 757 '1 3 75SD? 73!152 
76'1.84 77053 '77 L!J L ï7300 77377 7752'1 7780fl 
77877 782'13 78:272 78376 78G!t2 188!15 78033 
791 21 7!) :U~O 7922:1. 70237 7D3 L 9 79ti :3 L 7!1tt7 1 
70527 79M3 7\J776 80·1:2U 80265 8027li 80::J:)U 
806/0 807H 8 1278 81 2!1!1 8 1'12:1. 81737 R-L 772 
821 Lü. 82283 82308 82G:31 8:2750 8280U R3ll'l 0 
ls32:Jt, 83:380 S:H 1:3 83"5 1 R:J/8 L 8307 '1 81t0't0 
8~2~1'1 ~1337 8'1507 81777 R'1 R~O WtD2(5 8iJ012 
831. 2fl· 881.71 S32G:3 s;s:n2 8i:>t133 8?i1G'/ 8332!1 
85670 85786 86:33!'! 8G'I33 8(i!IÎÎ R03!13 KU786 
87038 87200 87276 872!!2 Rlti2'1 R7!H!1 87780 
878:30 87Dü5 87990 R80iJ.":i f\807 L SR:J 12 R8G3ï 
gso78 888t 2 8886" 8~nou x8!13ti RDOG2 g9oGg 
X9·1 nt 8!HU2 8!1G3~ 8D772 X\181:2 i\!10(ilt 

2 ·18 Obliga Li on;; :2 m c E-iéri<· . 

29rnc T i rage elu :lf'r Juin 1037. 

00111 6 OOiJ'1 0 
ü0\J!t2 U:I037 
01546 91750 
!12213 925!17 
92786 92828 
932-J:L 931j17 

!10.5DR 
9U GI 
9GDï 
!127GO 
02~no 
93322 

!!0772 
!1 122 -L 
92026 
!127G3 
!)2!)118 
93778 

D00 J.R 
D1 339 
!121.83 
!12773 
U3107 
0378'! 

----
L.E. H .762,299 

93807 OH 02 IH2-13 0'1260 04265 
9436lt 9!14Î8 IH.020 05095 05304 
9530G 953 15 05!177 95520 95570 
95578 95666 05785 95ï188 95868 
95886 0o26z~ 9G771 96815 96828 
D702o 97 L 7 '1 97607 97740 97824 
97850 08180 98237 98821 98952 
n90-1 3 09JZ:ilt 9930 1 9!1430 99685 
!)9017 !!Uü70 üü973 100H5 :L00191 

10028'1 1.00853 100971 101021 1010'17 
1.0.L2A7 10:1 738 10210D -L021:17 :L02J55 
L0202't 10208{) 102903 J030G6 103080 
103233 :1.032't8 1032G7 L033H :1.03353 
103361 :L03'187 103G28 J.U3772 :10383'! 
:10'1005 1011073 JOtttOO HW2!12 1.0!!387 
:104~ !)!! .L04501 10'L3H 10't771 :104991 
:103018 :1050/G :105310 105/flt 103!1-'13 
10Ci103 10G170 J.OG3ü3 100397 10G604 
106720 1067 4'1 106907 106917 10G0't5 
106978 107 J3(j 107157 :107207 1073H 
1.073;)0 J0791t0 107D52 L0/'083 108083 
108093 j 0827'1 108~188 108401 :LOR397 
:108785 ·1 08!1f~ 10fi12G 109Ji!3 1002'13 
JOüGD3 1096!)!1 1 L00lt9 H02l33 110276 
Ll0281 H03ti1 1101123 1:10378 :1.10o63 
:L 10/7() 110ü1li HOü35 il LL 28 H LL 65 
1:1.1 L 9!1 11H32 LLI!t62 1 1 l 3li0 IU011 
Ji i 001 1 J 20U2 1120% Ll 2L1f L12G0Ç) 
-t 1 2():)!1 L 12800 :I J2072 1 13'd5 :1.13177 
t ·l 377 1 :1.13803 J '111 0!12 1 1 '107:2 IH ·I 03 
fflL2!)/ L Llt-18:5 I l '1701 :1 1'1835 :L L3 L79 
1'15:2:..0 ·1·1 3202 L J o3:2ü t L;):)os LJ 3:>50 
t:lôD3D 1 L50~2 II UL73 ·1 J G308 :l l l:i34:1 
11G17'.8 t L703'1 I .L/200 :1 17 I1G:L :L1/f89 
1 L/0118 1 1 ~OOo 1 J.8ÜU11 1 1 RHG :L18217 
·1 LR2tl 2 Il f-?2(ili IIR3 1 li L L ~\!d 3 H Sli21 
tl 0 t n;; 1 1 !12:3-'1 t 1 !1:2!1;) u n:3ll:i ll !1187 
L 1 !13f]J II DS8·'1 ll n!l2 1 

Hl Ohigalion ,; :3mc ~ô r i c. 

20 Ill c T i rage du 1er .l t l i 11 .L 037. 

1 :2003!1 1.·:c t w1 l20:373 ·1 :203~~ ~ L:20D!13 
·12 1 030 12 11 :3~ L:2 12:2\J 12 l-'1:3/t L:21ll5lt 
12 107:> 12JSHl L:220-1 L :L2:2lH-'t 122269 
12:23011 1223SO 12:2-'1 n:s ·122liX:5 122708 
12:2/.j/ 1 22~3 1 t2:2\l:2 L 122Dll3 123l7G 
.t 23V15 l 23:53D 1237VI :12:1903 j 2'1031 
1 2 !1 G01::> :1211/l:) 12'tû09 t 21931t 12510'7 
:12C L-1 1 1232JD 1233:11 12;)623 123G24 
123U7t 1230811 126023 126183 126263 
126273 12G'•0'! 1 205~0 126308 12fi69lt 
L2ŒHO ·126983 :127143 :L27205 127207 
127439 t 27G80 127'786 j 278f!t 128262 
:1 2;~3lt 8 128'' L6 :L284l!G :1 28630 :L28776 
128836 128862 128891 129080 129340 
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129490 129610 129772 129803 130391 
130419 130477 130484 130521 130607 
130691 131034 131230 131332 131404 
131608 131698 131844 132069 132428 
132436 132457 132561 132833 132859 
132901 132955 132995 133062 133099 
133221 133306 133687 133765 133991 
134071 134138 134148 134155 134399 
134419 134450 134547 134558 134575 
134688 135340 135413 135476 135519 
135594 136014 136072 136445 136455 
136474 136481 136577 136761 136953 
136961 137013 137241 137339 137726 
137749 138171 138213 138525 138582 
138659 138794 138808 138890 139002 
139104 139503 
Ces Obligations munies du coupon No. 

63 sont payables au change du jour sur 
Paris à partir du 1er Juillet 1937: 

à Alexandrie, au Siège Social. 
à Paris, à la Société Marseillaise de 

Crédit Industriel et Commercial et de 
Dépôts, 4, rue Auber et au Comptoir Na
tional d'Escompte de Paris, 14, rue Ber
gère. 

à Londres, au Comptoir National d'Es
compte de Paris. 

à Genève, chez Messieurs Lombard, 
Odier & Cie., 11, Corraterie. 

à Bâle, à la Banque Commerciale de 
Bâle. 

à Amsterdam, chez Messieurs Hope 
& Cie. 

Numéros des Obligations sorties aux 
tirages précédents non encore présen
tées au remboursement. 

5004 5879 7855 8065 13816 
15693 17518 20071 20366 20726 
21781 22657 26583 27347 31183 
32177 32276 32842 34420 37553 
39933 41910 43186 4H62 52998 
60054 60575 611123 61497 63572 
64:895 67475 69104 69650 69687 
716!15 71681 71758 72415 75281 
78635 78637 78638 79630 80433 
81319 81694 82751 83599 84529 
845!16 8f•8'18 85939 86518 86546 
87H9 88385 89614 90053 90475 
91736 92884 93007 93759 95919 
98078 98090 98132 98519 99608 

100864 102554 102657 1053H 106960 
107218 111839 11188!1 111946 116101 
11962'1 119716 119719 119726 124685 
125377 129618 131806 133063 135645 
136290 136292 137402 
Alexandrie, le 1er Juin 1937. 

3 47-A-360 

PETITES ANNONCES 
' 

LOCATIONS. 
P. T. 2 1 ;2 la ligne. 

Stanley nay, cabine meublée à louer. S 'a
dresser à M. A. Z., B.P. 494, Alexandrie. 

262-A-341. 

Quartier grec, dans immeuble moderne 
pourvu de chauffage central et distribu
tion d'eau chaude, cession de bail est 
offerte de suite pour rez-de-chaussée avec 
jardin , expos. Nord-Est-Sud, 4 ch . à wu
cher, 2 salles de ba in complètes, 3 pièces 
récep tion, nombreuses pièces service. 
Loyer annuel L.E. 152. S'adr. appart. B., 
41, rue des Abbassides, ou Tél. 20792. 
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- SPeiCTACLES -
.t..LEXA.NDBJ:E: 

Cinéma MAJ.ESTIC (dans la salle) 

du 10 au 16 juin 

PENSION MIMOSAS 
avec FRANÇOISE ROSA Y 

Ciné-Jardin MAJESTIC 

du tO au 16 Juin 

FOUR HOURS TO KILL 
avec RICHARD BARTHELMESS 

Cinéma RIALTO du 9 au 15 juin 

TROUBLE FOR TWO 
avec 

ROBERT MONTGOMERY et ROSALIND RUSSELL 

Cinéma RIO du 10 au 16 Juin 

LES PERLES DE LA COURONNE 
avec 

SACHA GUITRY 

Cinéma STRAND du 9 au 15 Juin 

THE LAST OF THE MOHICANS 
avec 

HENRY WILCOXON 

~~~.,.., 

~
La repcroduction des alioh.é.s 
de ma:rques de fabrique dan.s 
le R.JLP.P.I.C.I.lit est llD.6 as-
SUl"aaJ..6.e contre la corntFefaqon. 

,__ 

Cinéma LIDO du :o au 16 Juin 

THE POOR LITTLE BICH GIRL 
avec 

SHIRLEY TEMPLE 

~----------------------------

Cinéma ROY du 8 au 14 juin 

NAUFRAGE 
avec ROBERT YOUNG 

LE RA YON DE LA MORT 
avec RALPH BELLAMY 

Cinéma KURSAAL du 9 au 15 juin 

THE BIG BROADCAST 
OF 1936 

------------------------------
Cinéma ISIS du 9 a[,! 15 juin 

LE COUCHÉ DE LA MARIÉE 
avec 

JEAN WEBER et JOSETTE DA Y 

Cinéma LA GAITÉ (lbrahimieh) 
En plein air Tél. 25225 

du 10 au 16 juin 

PRIVA TE NUMBER 
avec ROBERT TAYLOR et LORE TT A YOUNG 

LB BAIN DE VAPEUR SGIENTIFIQUR 
R. A. SAMMAN 

5. ras Anhoury (34 ru~ l'ouad !etl Téléphone~ 2918S 

ALEXANDRIE 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

BANQUE BELGE ET INTEBNATIIIHALE EN EGYPTE ! 
A-ocrl'tTt<: ANONYMx EGYPTI<E"l~Hnc - Autonsée par Décret Royal du 30 fanvrer 1§2g ~ 

CAPITAL SOUSCRIT .•.••...••. L.E. 1.000.000 ~ 
CAPITAL VERSE . . . . • • • • • • . • . . L.E. 500.000 
REsERVES..................... L.E. 32.498 

SIÈGE SOCIAL au CAIRE, 45, Rua Kars-al-Nil SIÈGE à ALEXANDRIE, 10, Rua Stamboul 
Correspondants dans les principales villes du Monde. - Traite toutes les opérations de Banque. 

ROYAL EXCHANGE ASSURANCE 
(Accident Department) 

JAVA SEA & FIRE INSURANCE Cy., Ltd. 

GEORGES ZANANIRI PASHA 
General Agent 

33, Rue Chérif Pacha 
ALEXANDRIE 
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